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Préambule

La Fondation suisse pour la culture Pro Helvetia, la Ville de Genève et le Canton de Genève,

considérant les qualités que peut avoir une collaboration conjointe en matière de soutien à la
création d'ouvres artistiques et à la diffusion de ces ouvres

et constatant le succès des projets menés en ce sens depuis la signature des premières
conventions de soutien conjoint en 2006,

réitèrent leur attachement au principe des conventions de soutien conjoint au bénéfice de
compagnies de théâtre et de danse.

L'objectif poursuivi est de renforcer le développement artistique et la promotion des
compagnies et associations qui en bénéficient et de favoriser leur rayonnement en Suisse et
à l'étranger.

Cette convention témoigne de la confiance des trois instances subventionneuses à l'égard
de la compagnie bénéficiaire. Elle exprime une vision commune et la volonté de développer
une meilleure coordination des moyens investis en parallèle des soutiens accordés par
d'autres institutions publiques et privées.

Les compagnies et les associations partenaires d'une convention de soutien conjoint
bénéficient de moyens financiers constants pendant trois ans pour effectuer l'ensemble de
leurs activités, sans être contraintes aux procédures habituelles des requêtes en soutien
financier ponctuel. Cette sécurité et cette liberté permettent une projection à plus long terme
et favorisent le travail de recherche et d'expérimentation. Les associations et compagnies
ont par ailleurs la possibilité de constituer ou de consolider autour d'elles une équipe
administrative et artistique.

Dans le cadre de la convention de soutien conjoint, Pro Helvetia intervient à titre subsidiaire
au soutien apporté par la Ville et le Canton. Elle apporte un soutien renforcé aux
représentations à l'étranger des compagnies considérées.

Vu

Vu

Vu

La loi fédérale sur l'encouragement de la culture (LEC, RS 442. 1),
Les art. 60 et ss du Code civil suisse (CCS),
La loi cantonale sur les indemnités et les aides financières,
du 15 décembre 2005 (RSG D 1 11),
La loi cantonale sur la culture, du 16 mai 2013 (RSG C 3 05),
La loi sur la répartion des tâches entre les communes et le canton en matière de
culture (2ème train) (LRT-2), du 1er septembre 2016 (A 2 06),
Le règlement de la Ville de Genève régissant l'octroi des subventions municipales,
du 4 juin 2014 (LC 21 195),
Les statuts de la compagnie (annexe 3).

Le projet commun de la Ville, du Canton et de Pro Helvetia visant à soutenir une
compagnie à rayonnement suprarégional et international remplissant les critères de
qualité définis conjointement,

Que la Compagnie répond aux conditions suivantes:

Convention de soutien conjoint 2021-2023
Ville de Genève, Canton de Genève, Pro Helvetia et Fondation Cie Gilles Jobin



une production régulière de spectacles,
une structure d'organisation permanente,
l'organisation régulière de tournées en Suisse et à l'étranger,
un travail de création artistique de qualité, novateur, reconnu par la profession et
le public,

la Ville, le Canton, Pro Helvetia et la Compagnie conviennent de ce qui suit:

Article 1 : Objet de la convention

La présente convention règle:
?Je. sout'Tn de la. ville' du Canton et de Pro Helvetia en faveur de la Compagnie pour
promouvoir son développement artistique et favoriser son rayonnement en Suisse et à
l'étranger,
b) les engagements de la Compagnie pendant la durée de validité de la convention.

Article 2 : Engagements des subventionneurs

2. 1 Engagement financier de la Ville

La Ville s'engage à verser une subvention annuelle de 120'QOO. - CHF.

Les subventions seront versées sous réserve du vote du budget de l'année de référence par
le Conseil municipal et d'événements exceptionnels ou conjoncturels pouvant survenir.

Les subventions seront versées en deux tranches : 75% du montant annuel en janvier et
25% en juillet.

2.2 Engagement financier du Canton

Le Canton s'engage à verser une subvention annuelle de 120'QOO. - CHF.

l:î!=f=ubvÏnt?ns "^ s.o^lt accordées qu'à titre conditionnel. Le montant peut être modifié par
décision du Conseil d'Etat si, dans le cadre du vote du budget annuel, l'autorisationde"
dépense n'est pas octroyée ou ne l'est que partiellement.

Les subventions seront versées en deux tranches : 50% du montant annuel en janvier et
50% en juillet.

2.3 Engagement financier de Pro Helvetia

pro.HelYetia sl en9a9eà sout®ni_r les représentations de la Compagnie à l'étranger par une

contribution annuelle de 110'QOO. - CHF versée à hauteur de 80% en janvier et de 20% en"
novembre de chaque année. La contribution est une participation aux frais de diffusion et de
tournées à l'étranger.

En outre, la Compagnie a la possibilité d'obtenir des moyens supplémentaires de Pro
Helvetia

. pour des tournées dans d'autres régions linguistiques en Suisse,

. pour des projets propres de la Fondation ou de ses bureaux de liaison.
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2.4 Bénéficiaire direct

La Compagnie est le bénéficiaire direct de l'ensemble de ces subventions. Elle s'engage à
ne procéder à aucune redistribution en tout ou partie de cette aide financière.

2.5 Subventions en nature

La Ville et le Canton peuvent faire bénéficier la Compagnie de subventions en nature qui
peuvent prendre la forme de rabais sur la location de salles, de mise à disposition gratuite de
locaux, de matériel technique, de personnel de salle, etc. La valeur de tout apport en nature
qui serait accordé est indiquée par les collectivités publiques à la Compagnie et doit figurer
dans ses comptes.

Article 3 : Réserves

La Ville, le Canton et Pro Helvetia accordent leurs subventions sous réserve que les moyens
dont ils disposent chacun pour l'encouragement des compagnies des Arts de la scène ne
subissent pas de réduction pendant la durée du contrat. Toute réduction du budget d'une
entité subventionneuse peut entraîner une réduction proportionnelle de la contribution que
cette partie accorde.
Il n'y a pas de garantie solidaire des instances subventionneuses quant au montant total des
subventions attribuées à la Compagnie.

Article 4 : Engagements de la compagnie

4. 1 Base

Le projet artistique de la Compagnie est décrit dans le dossier figurant en annexe 2 II
comprend le plan financier triennal, qui sert de base pour les sommes versées par les
subventionneurs, et une stratégie de tournées à l'étranger.

4. 2 Productions

Durant la période de validité de la convention, la Compagnie s'engage à créer au moins
deux ouvres originales qu'elle présentera au public de sa région.

La Compagnie s'engage également à développer un travail de sensibilisation Ce travail
consiste à faciliter l'accès de tous les publics aux productions de ta compagnie et à faire
connaître le monde professionnel du théâtre auprès d'un public le plus large possible.

4. 3 Tournées

La Compagnie s'engage à se produire au moins à 14 reprises par année dans au moins 7
lieux différents à l'étranger selon les critères de Pro Helvetia. Ces chiffres représentent une
moyenne annuelle, envisagée pour la durée de la convention.
Pro'Helvetia tiendra compte lors de ses évaluations de facteurs supplémentaires tels que la
spécificité de l'ouvre, la renommée des lieux d'accueil, la visibilité le nombre de
spectateurs, mais aussi de la stratégie de tournée formulée par la Compagnie.
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4.4 Autres sources de financement

La Compagnie s'engage à solliciter tout appui financier public ou privé auquel elle peut
prétendre du moment qu'il n'entre pas en contradiction avec les principes et valeurs des
parties subventionneuses.

La Compagnie s'engage à assurer le financement de la part du budget non couverte par la
convention avec les cachets, fonds de coproduction ainsi que les contributions d'autres
institutions (fondations, sponsors, prix, etc. ).

4. 5 Rapport d'activité et comptes

Le rapport annuel (janvier - décembre) est remis au plus tard
. à la fin du mois d'avril 2022 (pour l'année 2021)
. à la fin du mois de février 2023 (pour l'année 2022) Les documents peuvent être

remis en l'état pour la séance d'évaluation.
. à la fin du mois d'avril 2024 (pour l'année 2023)

à la Ville, au Canton et à Pro Helvetia. Il comprend les éléments suivants:
. compte-rendu circonstancié des activités de l'année écoulée,
. tableau de bord (annexe 4),
. formulaire de tournées (annexe 5),
. principales évolutions et modifications,
. comptes annuels présentés et révisés en conformité avec la directive transversale

du Canton,

. dossier de presse et, si possible, captation des dernières créations.

4.6 Excédent et déficit

Au terme de l'exercice comptable, pour autant que les prestations financées aient été
fournies conformément à la convention, le résultat annuel établi conformément à l'article 4.5
est réparti entre la Ville, le Canton et Pro Helvetia selon la clé figurant au présent article.
Une créance reflétant la part restituable aux collectivités publiques est constituée dans les
fonds étrangers de la compagnie. Elle s'intitule «Subventions non dépensées à restituer à
l'échéance de la convention». La part conservée par la compagnie est comptabilisée dans un
compte de réserve spécifique intitulé «Part de subventions non dépensée» figurant dans ses
fonds propres.

Pendant la durée de la convention, les éventuelles pertes annuelles sont également
réparties selon la clé figurant au présent article et sont déduites de la créance jusqu'à
concurrence du solde disponible et du compte de réserve spécifique.

La compagnie conserve 41 % de son résultat annuel. Le solde est réparti entre la Ville, le
Canton et Pro Helvetia au prorata de leur financement.

A l'échéance de la convention, le bénéficiaire conserve définitivement l'éventuel solde du
compte de réserve spécifique, tandis que l'éventuel solde de la créance est restitué à la Ville,
au Canton et à Pro Helvetia.

A l'échéance de la convention, la compagnie assume ses éventuelles pertes reportées.
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4.7 Révision

La Ville, le Canton et Pro Helvetia procèdent à leur propre contrôle des états financiers de la
Compagnie et se réservent le droit de le déléguer au besoin à un organisme externe. Le
résultat admis sera celui déterminé par ce contrôle.

4. 8 Echanges d'informations

Au mois de novembre de chaque année, la Compagnie remet son programme pour l'année à
venir (de janvier à décembre) à la Ville, au Canton et à Pro Helvetia.
Le programme contient les éléments suivants:

. objectifs de développement artistique ;

. programme de la prochaine saison (productions, tournées, autres activités) ;

. budget d'exploitation et budget de tournées ainsi que plan de financement.

Chaque partie s'engage à communiquer aux autres parties, dans les plus brefs délais toute
modification ou information pertinente concernant l'application de la présente convention. En
conséquence, en cas d'incapacité pour la Compagnie de fournir les prestations annoncées
pour cause de maladie, d'accident ou d'empêchement majeur, elle en informera les parties
subventionneuses qui pourront convenir d'une éventuelle adaptation de la convention.

Pro Helvetia est l'interlocutrice de la Compagnie pour d'éventuelles questions liées à la
présente convention qui concernent les trois subventionneurs.

Les parties de la convention s'efforceront de se rencontrer toutes ensemble une fois par
année pour un échange d'informations.

4.9 Promotion des activités

La Compagnie s'engage à faire figurer de manière visible sur tous les documents
promotionnels produits par elle et/ou les organisateurs concernés par ses activités la
mention «Subventionné par la Ville de Genève et le canton de Genève, et avec le soutien de
Pro Helvetia, Fondation suisse pour la culture ». Les logos et armoiries des parties
subventionneuses doivent également y figurer si les logos d'autres partenaires sont
présents.

Dans le cadre de leurs actions de communication, la Ville, le Canton et Pro Helvetia
s'engagent à faire connaître leur soutien conjoint à la Compagnie.

4.10 Annonces de représentations à l'étranger

La Compagnie s'engage à annoncer en temps utile aux représentations diplomatiques
suisses à l'étranger les représentations qu'elle donnera dans le pays concerné et mettra
éventuellement à leur disposition des informations et des supports publicitaires (adresses
voir annexe 1).

4. 11 Développement durable

La Compagnie veillera, dans sa gestion, à respecter au mieux les principes du
développement durable.
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4.12 Gestion du personnel

La Compagnie est tenue d'observer les lois, règlements et conventions collectives de travail
en vigueur concernant la gestion de son personnel, en particulier pour les salaires, les
horaires de travail, les assurances et les prestations sociales.
La Compagnie s'engage à respecter le principe de l'égalité entre femmes et hommes et à
l'intégrer à tous les niveaux de la gestion des ressources humaines.
La Compagnie s'engage à mettre en place des mesures visant à lutter contre les
discriminations et le harcèlement et à en assurer le suivi.

Article 5 : Evaluation

Début 2023, dernière année de validité de la convention, la Ville, le Canton, Pro Helvetia et
la Compagnie procéderont ensemble à une évaluation des exercices 2021 à 2022 ainsi que
des éléments connus de 2023. Les parties se baseront sur le formulaire d'évaluation
(annexe 6) qui devra être remis à la fin du mois de février 2023 au plus tard. Ce formulaire
servira également de référence à la décision concernant le renouvellement de la convention.

L'évaluation portera essentiellement sur les aspects suivants, fixés par la convention :

. le fonctionnement des relations entre les parties signataires,

. le respect des objectifs fixés à la Compagnie (objectifs artistiques, objectifs de
production et de tournées et travail de sensibilisation),

. le respect du plan financier triennal,

. l'adéquation entre les moyens financiers octroyés et ['activité de la Compagnie.

Elle tiendra également compte des contextes économique, sanitaire et artistique aux niveaux
international, fédéral, cantonal et municipal (possibilités budgétaires, émergences de
nouvelles compagnies, etc. ).

Article 6 : Durée et renouvellement

La convention est conclue pour une durée de trois ans, soit du 1er janvier 2021 au 31
décembre 2023. Il n'existe pas de droit automatique au renouvellement ou à la prolongation
de la convention au terme de cette période.

La séance d'évaluation commune entre les subventionneurs et la Compagnie sera organisée
avant la fin du mois de mars 2023.

Une mise au concours publique des conventions de soutien conjoint pour la période suivante
sera organisée par la Ville et le Canton de Genève. Les décisions seront communiquées à
Pro Helvetia avant la mi-avril 2023. La décision de Pro Helvetia sera prise avant fin juin
2023.

Article 7 : Résiliation du contrat

La convention peut être dénoncée sur demande d'une des parties avec effet rétroactif à
compter du moment où les conditions requises ne sont plus réunies, moyennant avis
préalable, conformément aux bases légales relatives à l'octroi des subventions. Dans ce cas,
la restitution des subventions peut être exigée pro rata temporis.
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La convention peut être dénoncée si la Compagnie déplace son siège social dans un autre
canton.

La convention devient caduque à compter de la date où la Compagnie procède à sa
dissolution ou cesse ses activités. Dans ce cas, les subventions déjà versées doivent être
restituées pro rata temporis.

Les parties subventionneuses ont le droit, moyennant avis préalable, d'adapter de la manière
nécessaire la convention de soutien conjoint ou de la résilier avant terme s'il s'avère que les
bases du contrat ne peuvent être respectées; dans ce cas, les parties cherchent une solution
à l'amiable.

Article 8 : Entrée en vigueur
La présente convention entre en vigueur le 1er janvier 2021 par signature des parties.

Fait à Zurichich, le .......^. '.. ^. :..7.. '.................................... en quatre exemplaires originaux.

Pour a Vill de Genève 8

Sami
C r administratif

Pour l n e enève

l .
êo

Conseiller d'Etat

Pou Ivetia

,,i 1^
Phi[» p ischof
Directeur

F lizit mann
Responsable Arts de la scène

Pour la Fondation Cie Gilles Jobin

Gilles Jobin
Directeur artistiq

édéric Mair
Presi ent du C nseil de Fon tion
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Annexe 1

Atdnres.ses. deh"Ïonpour. a""onces de rePrésentations à l'étranger :http://www.eda.admin;ch/eda/g/home/emb/addch'hirîîrw
"0 ° ' c"<"'aB r .

Adresses pour les logos :
' Suspp::SoÏone^c^S-adminlswion/ad^
. www. rohelvetia. ch/downloads

Adresses, contacts et coordonnées bancaires/postales:
Pour la Ville de Genève :
Coré Cathoud
Conseillère culturelle
Département de la culture et de la transition numéric
Case postale 10
1211 Genève 17
core. cathoud@ville-ge. ch
Tél. .-022418 65 05

Pour le Canton de Genève :
Thylane Pfister
Conseillère culturelle
Office cantonal de la culture et du sport
Département de la cohésion sociale1'
Chemin de Conches 4
1231 Conches
thylane. pfister@etat. ge. ch
Tél. : 022 546 66 82

Pour Pro Helvetia :
Felizitas Ammann
Responsable Arts de la scène
Hirschengraben 22
8024 Zurich
fammann@prohelvetia. ch
Tél. : 044 267 71 63

Pour la Fondation Cie Gilles Jobin
Gonzague Bochud
Administrateur
Rue de la Coulouvrenière 44
1204 Genève
Gonzague Bochud
compta@gillesjobin.com
Tél. 022 331 00 50

.
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Compte : ^ . . _ :.
Les versements sont effectués sur le compte

Nom et adresse du bénéficiaire:
Fondation de Gilles Jobin
Rue de la Coulouvrenière 44
1204 Genève

1BAN : CH21 0078 8000 S330 2690 4

Banque : Banque Cantonale de Genève
Swift: BCGE CH GG XXX / 788

Annexe 2: _ .... ,
Projet artistique, stratégie de tournées et plan financier 2021-2

Annexe 3:
Statuts de la compagnie

Annexe 4:
Tableau de bord

Annexe 5 :
Formulaire de tournée

Annexe 6 :
Formulaire pour l'évaluation conjointe 2021-^
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b l l
par G:lles 3obin

Mon proje!: pour les années e ver; r est de créer un dialogue artistique et rorceptuel entre les

espaces scéniques réels et virtuels. 3e propose un projet de développement chorégraphi que

impliquant les technologies di3itales pour la scène et les nouveaux espaces virtuels de

représentations.

nprès plusieurs années de recherche appliquée et de créa'.icns aux frontières du réel, je roai ise

le potentiel artistique de ces nouveaux dispositif-s. La capture du mouvement, sa modification

pu:s son intégration digita. e démultiplient les poscib;lités pour la danse, les espaces digitaux

sont les nouveaux espaces de la représentation à la disposition des auteurs chorégraphiques.

Après 25 ans de travail de création et diffus'on, une vingtaine de créations présentées dans

plu.3 de quarante pays et approchant les 2CO'COO spectateu.'s, je ressentais le beeoin de

reriêtinir ma pratique artisti que. Au cours de ces 25 années de création, j'ei exploré différents

disposi tifs scéniques : des grands plateaux, des scènes de ta\le moyenne et des espaces

perforn'atifc et irhabitjels. 3e suis passé du solo aux pièces de taille moyenne pour 5 ou 6

danseurs et à des formations de plus de 20 danseurs.

Si mon travail à toujours eu du succès auprès du public et des professionnels, dans le

contexte d'un paysage chorégraphique national et international saturé dfc productions

chorégraph'quîs et ayant de la peine à se renouveler j'avais besoin d'être stiinulé. ', me falla't

trouver de nouveaux espaces artistiques à investir et il ine sembla^ nécessaire d'atteindre un

autre public, autrement, et au-delà du cercle exclus:!1 de la danse coi . tempora'ne.

C'est grâce à la résidence uu ORN en 2012, où pour la première fois je consacrais du temps à

la recherche fondamentale que je réalisais que javais besoin rie remeltre en question ma

méthode de production. Il me fallait sortir d'un système devenu formaté, ba~,é excluoivement

ûur la création et la torrnèe et qui n'offrait pas assez d'espace à la reche'che et à r'nnovation,

mais surtout à l'inattendu.

CONVENTION DE SOUTIEN CON301NT / P l

3'ave;s besoin de resituer ma pratique aussi bien ertistiquement qu'en terme de proc'jclion. En

2017, je c'éciclais de renoncer à la co.-ivention de soutien conjoint afin de retrouver une

certaine liberté dans la direction donnée a mon projet chorégraph'qL. ". La décision fut difficile

à prendre pL'isqu'elle fragilisait les bases financières sur lesquelles j'ava. s constru;!: mci i travail

eu cours des 'l dernières années de convention. 3e décidais de privilégier l'artistique et de
redu;re ia part des moyens all-ribués à l'administration en reprenant à mon comote les

questions de production et de diffusiCii. Ce choix radical fut ;m. Tiédistemenï bénefiqj e. Ave:

uno compagnie rpstructurée, js me lançais dans la création de projei:s chorégraphiques

innovants et je commençais à rencontrer de nouveaux n-itsrlocuicjrG. H°E p.-cmiéreo cr°e!Jons

chorégraphiques numériques ont immédiatement attire l'attention des program.TiateL're

:nternationaL;x spécialisés mo per.netïant d'atteincre un nouveau public et d'autres réseaux
de diffusion.

Si je me su, s toujours intéressé aux nouvelles technologies, c'est en 2012 que je décide de

réaliser le un film en otérèoscopie, WOMB. Le fiim est projeté en première rr. ondiale au G^ a

Benève en 2015 et c'est à partir de cette réflexion sur le volume des corps dois ie cadre que
je m'intéresse à la réalité virtuelle et pl'js particulièrement à la capture de mouvement

digitale. En découvrant [es passib:lités actuelles pour capturer le mouvement j'ctos fa3ciné 1
On pouvait c'ssor.nais capturer relativement '.acilement et très procisément l!~ mouvemen1- des

corps dans l'espacc, ['intégrer dans un logiciel 30 et créer rn espace digi ta; tLtal dans leque;,

et grâce à la réalité virtuelle, an pouva. t être immergé réellement ! Vo.là les nouveaux espaces

artistiques à investir !

Je réalisai*» i uue aulrt
t\naniifpie île ci'psilio i et
de IT sion chorégra hi
uc clail oss b e

En creani. successivement e^ avec la même équipe artistique, dar"3eurs/i;usec et

techniciens/ornes, la pièce en réalité immersive VR_1 [2017], une installation permanente en
réalité augmentée pour l'Aula des Cèdres e Le jsanne Magie Window [20t9], une application en

réûlité augmentée Oance Trail [2020] pour le Sundance Film Festival et Is projet en réalité
virtuelle la Comédie Virtuelle [2020] ainsi que le duo pour la scène Real Time [2020], ia

compagnie avait créé sans s'en rendre compte un pipeline de production d:':)ita;e de niveau

international st consi.itué une compagnie de danse digitale Inédite, diffusant dans le monde
entier des projets 'nnovants,
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A la suite de la deuxième participation au Sundance Film Festival en 2020 avec une application
en réalité augmentée, je réalisais qu'une autre dynamique de création et de diffusion

chorégraphique était possible et que ces projets avaient ouvert la voie à l'exptoration

des nouveaux espaces digitaux de représentation pour la danse.

Ces créations chorégraphiques digitales ont immédiatement été invitées dans de prestigieux
festivals. VR. I gagnera le Prix du Public et le Prix innovation au Festival du Nouveau Cinéma de

Montréal en 2017. VR_1 et Oance Trail sont invités successivement au Festival du Film

de Sundance en 2018 et 2020 alors que VR_1 est invité en section « Best o? » à la Mosfrs de

Venise en 2018. Le film en 30 WOMB 30 et VR_1. la pièce en réalité virtuelle immersive se

complètent et sont souvent présentées ensemble notamment au Festival du Nouveau

Cinéma de Montréal, a la Haus der eteHtronischen HOnst a Baie, au Spiral Hall à ToKyo, à l'UNAM
et la Cineteca Nacionsl de Mexico Qty. VR-1 sera présenté en Suisse notamment aux NumeriK

Bsmes a yverdon, e (Arsenic, au Musée (fAarau, au Théâtre Forum Heyrin ou la Tamhaus de
Zurich et ce sera même la première pièce digitale à être programmée au Journées
cinématographiques de Soleure en 2019. WOMB 30 tournera dans toute la Suisse durant le fête

de la Danse et sera invité à des festivals de cinéma comme Courant 30 a Angoulême ou
au San Francisco Dance Film Festival où le film gagnera le Prix Innovation. VR_1 sera

présentée dans une quarantaine de villes dont de nombreuses capitales comme Séoul,
Singapour, Shanghai, Moscou, Loiidres, Bruxelles, Madrid, Paris... Les lieux importants de la

danse comme la Biennale de la Danse de Lyon, le BAH de New yorw, Saddle/'s Wells à Londres
ou le Théâtre National de Chailtot à Paris se bousculent pour accueillir cette pièce de danse
inédite.

Malgré ces immersions digitales, il ne s'agissait pas pour autant de délaisser la réflexion sur le
travail en scène. Avec le duo Força Forte créé en 2016, nous intégrons au récit chorégraphique
des éléments de capture de mouvement sous forme de projections. C'est cette séquence de

capture de mouvement qui fut le déclencheur des projets virtuels qui suivront.

En 2019, je commence la création de Real Time, un duo pour la scène qui comportera de la
capture de mouvement en temps réel, il sera créé au printemps 2020 et devrait être une

synthèse scénique des explorations virtuelles de ces dernières années.

La création Camouflage pour la saison 2022-2023 sera une pièce de grand format pour le

grand plateau de la Comédie de Genève impliquant aussi de la capture de mouvement en

temps réel et des projections. En 2023, nous créerons une nouvelle pièce de taille moyenne
dont la diffusion sera alternée avec la pièce de grand format Camouflage.

CONVENTION OE SOUTIEN CQN301NT / P 3

En ce début de décennie II est passionnant de pratiquer un art chorégraphique au croisement
des chemins du réel et du virtuel. Un endroit où la danse et les arts du spectacle ont un rôle

à jouer dans le développement et l'appropriation des nouvelles technologies par le public et les
créateurs.

Ces technologies innovantes impliquent un processus de découverte de nouveaux langages
artistiques et de nouvelles pratiques de production et de diffusion. En mettant les

ressources et l'expèr;ence de notre compagnie e disposition d'autres artistes et chercheurs de

la région et d'ailleurs, je souhaite les associer à ma démarche en offrant un espace de
création et de recherche dédié aux arts digitaux du point de vue du spectacle vivant et
spécialisé dans la capture de mouvement. Et grâce à ce travail de recherche appliquée et de
production artistique, iious pourrons créer des projets innovants et participer au
développement d'une industrie créative régionale de niveau international.

Genève, le 29 février 2020
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Vil _I (ri'alîlé virtuflle iinmrrshc) mais aussi Iv IIIn WOMB (f in

;îD sléréo.scopie) oiit clé îniités daiis plu-iieurs feslivals de

citiémas. Il est înbabîtucl que a ehorégrapliîe sorle du cadre de
la (lilîusion spffialiscv en danse <iu eu arls du speftaclc ft l roiivc
une place dans d'autrcs ilomaines. Si le cineina pi'KiIégie la

narrai ioii, la danse propose iin lang'agc abstrail qui la rciid
(lillîcilemcnl compalible avec lin public avide de slor\telliag. Un
!ilteiî;'nanl t|uejqiies uns (les meilleurs festivals de einemsi u
nioiitle a\cv dfs pièces churc^raplu<|ues lîrturlles c'esl uiii*
po'iition incditf t|ui esl olTerle à la cliorégrapliie. Grâce à ces
noiiit'aiix disposilifs nuincrii|u<>s, c'esl coninie ...i If laiigagc

chorégra|>hiqutf élail ;iug;meiité et dfveuail inunédialenitfnl
sigitifianl. Ces dispositils technologiques olîit'-iit à la
diorégrapliif la possibilité de proposer soii langftg'c noii iiarratif

coninie un oulil (le choix des iioiiveaux slotyiellings.
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L'activité principale de la de Gilles 3obin est la et la i i des pièces

de Gilles 3obin; s'ajoute à ces buts premiers la volonté de un pôle de

n et s ment. Nos objectifs pc ur les 3 prochaines

années sont donc les suivants :

'a création et la recherche chorégraphiques, y compris dans le domaine

digital

la diffusion nationale el: internationale

le positionnement de la compagnie en Suisse et dans le monde

la création d'un studio de capture de mouvement professionnel

la transmission et la formation dans le domaine digital

remploi régional et la formation professionnelle

loptimisation des ressources financières

la poursuite de mise en réseau notamment sur le continent américain

el: asiatique
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. PR03ETS 2021-2023

PR03ETS 2021

ÛAJMSE
Recherche fr Création Camouflage

Diffusion Real Time

Diffusion Dance Trail

Diffusion Comédie virtuelle

RECHERCHE ET DEVELÛPPFMFNT
Studio de capture de mouvement:

PR03ETS 2022

DANSE

Création Camouflage
Diffusion Real Time

Diffusion Dance Trail
Diffusion Comédie virtuelle

RECHERCHE ET DEVELOPPEMENT

Studio de capture de mouvement

PR03ETS 2023

OANSË
Création 2023

Diffusion Real Time

Oiffusion Oance Trail

Diffusion Comédie virtuelle

Diffusion Camouflage

RECHERCHE ET DEVELOPPEMENT

Studio de capture de mouvement
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Projet transversal 2020 - 2023 : faire des Studios ^H
un lieu de recherche et de producUon en capture de
mouvement de référence pour les arts vivants

Parmi ['ensemble de nos projets 2020 - 2023, il en est un denvergure qui va se déployer sur
l"i> 3 ans : la création d'un studio de capture de mouvement de niveau professionnel destiné
aux arts vivants.

Le but est de créer un espace dédié à la recherche et e la production de projets artistiques et
de recherche impliquant de la capture de mouvement.

En 2020, ['importance des médias numériques dans notre société est déterminante. Dans un
monde où la technologie se trouve de plus en plus imbriquée dans la vie réelle des personnes :
le monde du spectacle nechappe pas à cette évolution, Les possibilités offertes par la
numérisation du mouvement permettent aujourd'hui de « capter » le mouvement et ensuite de
le réintégrer dans des dispositifs numériques en 3 dimensions. Le corps et son mouvement
peuvent être scannés et deviennent ainsi un objet informatique, modifiable, qui peut être
intégre dans de nombreux dispositifs digitaux [cinéma, animation, réalité augmentée et
virtuelle, hologrammes, espaces interactifs...).

Les nouvelles techniques de restitution de limage - 30, réalité virtuelle et augmentée -
permettent aux créateurs de saffranchir des lois de a physique en termes de contenu mais
aussi d'investir les nouvelles plateformes de diffusion de ['image digitale. La frontière entre le
monde réel et virtuel devient poreuse et les artistes investissent désormais les nouveaux
espaces possible pour la création, le territoire digital.
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Si la technologie de capture de mouvement a évolué de manière spectaculaire ces dernières
années, il n'en reste pas moins que l'accès aux équipements de capture de mouvements reste

aujourd'hui encore coûteux et dirficile. Le moment de la capture de mouvement est le goulet
d'étranglement d'un projet digital.

Autre point à la Fois coûteux et rédhibitoire dans la capture de mouvement est le traitement
des données. « Nettoyer » les erreurs de capture est un travail long et fastidieux.

offrant un équipement de qualité pour la création de contenus artistiques et de recherche
en capture de mouvement, accompagnés par une équipe de production aguerrie au dispositif,
nous souhaitons briser la barrière technologique et économique qui empêche de nombreux

artistes de s'attaquer à la production de contenu digital.

Autre frein à la créativité : le manque de connaissance d ce qu'est le processus de

production d'un projet digital. La création d'une pièce digitale demande de nombreuses
compétences inhabituelles dans le monde du spectacle mais aussi dans le monde du cinéma.
Plutôt issus du jeu vidéo ou du graphisme 3D, les artistes nécessaires sont des
artistes/graphistes 30, des technicat artists, des développeurs, des artistes multimédias. Voilà
pourquoi, pour accompagner le studio, il faut développer un centre de compétences et de
Formation.

Nous proposerons aux équipes artistiques, mais aussi aux interprètes [comèdiens/iennes,
danseurs/euses], et bien sûr aussi aux professionnels concernés par le domaine, dêtre
formé/e/s à l'utilisation de l'équipement. lls/Bles pourront ainsi autant profiter de notre pipeline
de production qu'opter pour une formation leur permettent de contrôler au maximum
travail et d'en minimiser les coûts.

est recherche et a 'ce crc ecsl ar

La région romande - la Ville de Genève - réunit des compétences d'excellent niveau et se
distingue déjà sur la scène de la création digitale internationale.
Un lieu spécifique dédié à la recherche et: à la création de contenu digital artistique de haut
niveau - aussi bien dans le domaine chorégraphique que digital - est un outil nécessaire pour

notre ère digitale, le créer est l'un des objectifs que nous nous fixons durant les 3 ans à venir.
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Compagnie Gilles Jobin
Plan financier 2019-2022

2021 2022

SALAIRES ET CHARGES SOCIALES

Personnel permanent
salaires bruts

charges sociales

Total personnel permanent

Personnel intermittents
salaires bruts

charges sociales

Total intermittents

Total des salaires

VOYAGES
Total des frais de voyages

Honoraires

Total des honoraires

Frais de production
Total frais de production

Frais de communication
Total frais de communication

Frais administratifs et de locaux
Total des frais adminIstarUf et locaux

TOTAL CHARGES

RECETTES
Pro Helvetia
Canton de Genève
Ville de Genève
Mise à disposition des locaux par la Ville
Total subventions
Loterie Romande
Fonds Intermittents

Fondation Meyrinoise du Casino
Corodis

Swlssnex
Fondations Privées

Total autres soutiens ponctuels
Coproduction La Comédie Camouflage
Autres coproducteurs
Cessions

Produits workshops, vidéo, cours, autres recettes
Total des recettes propres

TOTAL RECETTES
RESULTAT

CONVENTION DE SOUTIEN CON301NT / P 1)

2023

315840. 00 315840. 00 315 B40. 00

62 8S2.16
378 692.16

62852.16 62852.16
37S 692. 16 378693. 16

268441. 74 279274. 74 242875. 86

S3 419.91
321 861. 6S

700 553. 81

30 000. 00

35 000.00

35 000. 00

SS S75.67
334 850.41

713 542. 57

40 000.00

30 000.00

40 000.00

48 332. 30
291 208.16

669 900. 32

35 000.00

25 000. 00

30 000.00

10 000.00 10 000.00 10 000.00

54 650.00 54 650.00 54 650. 00

865 203.81 888192.57 824 550.32

120 000.00
170000.00
170 000. 00

37 500.00
497 500. 00

30 000.00
0.00
0.00

15 000.00
0.00
0.00

45 000.00
150000.00
20 000, 00

142 000.00
Il 000.00

323 000.00

120 000.00
170 000.00
170 000. 00
37 500.00

497 500. 00
30 000. 00
6 000.00

0.00
15 000. 00

0.00
20 000. 00

71 000.00
150 000. 00

20 000.00
140 000. 00

10 000.00
320 000.00

120 000.00
170 000.00
170 000.00
37 500.00

497500.00
40 000.00

0. 00
20 000. 00
15 000.00
10 000.00

0. 00
85 000.00

0.00
80 000. 00

152 000.00
10 000.00

242 000.00

865 500.00 888 500.00 824 500. 00
296. 19 307. 43 ~ ÏQ. 32

De 2018 à 2020 :
La de Gilles 3obin : 3 ans au delà du réel

De 2018 à 2020 la Cie Gilles 3obin a effectué un virage au-delà du réel. En
produisant successivement et avec la même équipe créative et les mêmes
danseurs plusieurs projets impliquant des univers virtuels, la compagnie's'est
affirmée au-delà du cercle de ta danse contemporaine comme °lun "des
moteurs de la création digitale internationale.

Avec^la reconnaissance de festivals prestigieux dans le domaine digital tel que le
FNC E.plore e Hcntrêel, le S^nce Film Fes^l [à deux repnses]"et Ven^VR.
^projet chorégraphique de la compagnie rayonne et offre un écho élargi au
langage chorégraphique de Gilles 3obin à travers le monde.

^travail de la compagnie de Gilles 3obin - élu Digital Shaper 2018 par le
maga. ine Bilan - saffîrme comme une force créative irradiant au-delà du
domaine purement chorégraphique tendis que la compagnie est régulièreme^
sollicitée pour participer à la réflexion sur la création digitale,

Loptique^d-gitale de notre compagnie de danse est de faire rayonner notre
art et d'inveshr les nouveaux espaces digitaux. Le but de la compagnie"est
Etendre la réfle.ion digitale dans le domaine des arts vivants et du spectacle'
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I.Tournéede VR J [2017 ̂ , 2020
UNE'E'îpiR I'ENCE'OE'RÉALITÉVIRTUELLE IMMÉRSIVE. CRÉATION 2017

En .".7, la Cie Gilles 3oûin crée, en collaboration
avec Artanim, VRJ, une pièce chorégraphique
en réalité virtuelle immersive. La pièce a été

présentée au Théâtre Forum Heyrin et, po'jr sa
première sortie en automne 2017, lui ont été
attribués le Grand Prix Innovation et le Prix du
Publi. au Festival du Nouveau Cinéma de
Montréal. Début -. .'. 1, VR-1 a été sélectionne au
Sundance Film Festival. La sortie internationale
de VR_1 a amorcé une c.ffusion importante - et
exemplaire dans le domaine de '.a réalio
virtuelle - Jusqu'en automne '.:'"..

Sélectionnée aussi bien dans son circuit
habituel, soit les lieux et festivals dédiés à
la danse et aux arts scèniques [Biennale de la
danse de Lyon, Swiss Dano Oays, Hercat de
(es Flors, le BW de New Llom ou encore le
Théâtre National de ChsiiioQ que dans des
festivals de cinéma suisses et internationaux
[Sundance Film Festival [USA], Festival
International du Film de Venise M, Festival
International de Marrawch [MA], Les tournées
cinématographiques de Soleure W) ainsi que
dans des festivals et espaces numériques
comme le World VR Forum [CHl, Polytech CRU),
Vertice [MX], la Haus der elPHtronischen KOnste
Basel ou les Numem Games a yverdon. En

., : . VRJ s'est installée New yorK pour trois
semaines de représentations à la prestigieuse

BrooKlyn Academy of Music [BAMÎ dans le cèdre
du Festival TeKnopoiis, ont suivi une tournée
en Asie au mois de mai [Singapour, Séoul,
ToKyo, Shanghai] ainsi qu'une reprise à La
Comédie de Genève et d autres dates en
Europe, dont: le Théâtre National de Chaillot a
Pans. En 2020, VR-1 continue à être très

sollicite.

Vous trouverez le détail des tournées 2018,
2019 et 2020 en annexe l.

Soulignons qu'à fin 2020, ce seront près de
20'OQO spectateurs, dans plus de 40 villes,
sur 4 continents qui auront expérimenté VRJ.

CONVENTION DE SOUTIEN CON301NT / P. 13

2. AR Creator : Tests AR auto-
monde t2018 -_2019Î^
UNE'APPLICATION DÉ RÉALITÉ AUGMENTÉE. CRÉATION 2018

Pr;nternps ... '. , l'équfle créative de la
conpagnie Gilles 3ob:n lance ocn premier projet
de recherche en réalité augmentée^ Elle
développe alors une applicat'on de démo, AR
Creator, qui permet de déposer des danseurs
dans toutes sortes d'endroits spectaculaires.
Lidée étant de produire une application ludique

qui ooit télèchargeable sur l'AppStore et qui
permette aux utilisateLrs d'intégrer des danses
virtuelles riens le monde réel, aussi bien s
l'extferieur qu'à l'inteneur.

Cstte application, AR Creator, a été testée a
travers le monde pendant plus d'un an afin d'en
définir les fonct'onnalitès.

SpectacLilaire lora d'un èvénemRnt p'Jb'JC, peur
la saiîir ercore mieux, on peut pro'. onger con

existence grâce la fonction mobi'ie <!s

[application çui permet demmener des danses
ave; soi.

En offrant la possibilité aux spectateurs de

télécharger l'app sur leur appareil, on donn" la
possib^ité à l'appl;cation devoluer en Fonction
de l'usage.

^
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3. Création de Magie ndow
UNE INSTALLATION PERMANENTE EN REALITE AUGMENTEE. CRÉATION 2019

Depuis 1979, l'État de Vaud accompagne toute Pour expérimenter cette pièce chorégraphique
construction ou rénovation de bâtiment d'une en réalité augmentée [AR], les visiteurs équipés

intervention artistique ; dans ce cadre, trois d'un smartphone iQS compatible pour la réalité

concours d'intervention artistique ont été virtuelle doivent installer une application

lancés en 2018. Invité à participer au concours gratuite sur leur appareil. En scannant

organisé par la Direction générale des les marqueurs disposés dans [espace extérieur

immeubles et du patrimoine [DGIP] dans le et intérieur de l'Aula, ils feront apparaître sur

cadre d'importants chantiers en cours ou futurs leur écran des danseurs virtuels mêlés à la

de l'État, Gilles 3obin a déposé un projet réalité de l'architecture.
nommé Magie Window, qui a remporté le Pour cette pièce virtuelle, Gilles 3obin a imaginé

concours à l'unanimité. Il s'agissait pour cette des danses abstraites qui sont en résonnance

intervention artistique de proposer un projet avec [architecture du lieu, comme un

n'ayant pas d'impact sur le site, une oeuvre qui complément visuel et contemporain au

soit, éphémère pour [utilisateur mais pérenne constructivisme minimal de l'architecture de

sur le site. La réalité augmentée, une

technologie Innovante permettant d'inclure des

corps virtuels dans [espace réel s'est

3ean Tschumi. En jouant avec les

perspectives et les échelles de grandeur, le

chorégraphe met en relation la taille des corps

immédiatement imposée comme le médium avec celle du bâtiment.

^5
SA" *r'. ^
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Cette installation qui permet une visite interactive et augmentée du site de l'Aula des Cèdres a

été inaugurée le 30 septembre 2019 en présence des autorités vaudoises.

*^.

^-

Site HAGIC WINOOW hLtp://magicwindow. space/

Trailer MAGIC WINDOW : https://vimeo. com/3BB053985

Présentation de la rénovation du bâtiment : https://vimeo.com/3941 7635

Lien pour télécharger l'appllcation :

ht:tps://apps. apple. com/ch/app/magic-window/id147842510LI?l-fr

Le communiqué de presse est accessible ici : http://bit. ly/2CbfHys

Le rapport du jury sur les candidatures pour la restauration de l'Aula des Cèdres est à
consulter : http://bit.ly/2HePKlA

!}ï,
.^. ff
iiv
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4. Création de Dance Trail
UNE APPLICATION EN REALITE AU6HENTEE MOBILE ET < SITE SPECIFIQUE ». CRÉATION
2020

Dance Trait est une pièce en réalité

augmentée sous forme d'application iOS,

disponible au téléchargement gratuit sur l'App

Store, qui permet aux utilisateurs, à travers un

smartphone ou une tablette, d'inviter des

danseurs virtuels dans le monde réel, qu'il

s'agisse de danses créées pour des espaces

déterminés [site spécifique / location based] ou

de danses déposées par les utilisateurs dans

leur environnement.

Site Oance Trail

www. dancetraiLaeo

Traiter Sundance

hUps://vimeo.com/3858418Q4

Traiter Sundance [version longue]
https://vimeo.com/382160142

Lauréate du premier concours de soutien à

l'innovation de Cinéforom [Fondation romande

pour le cinéma) en collaboration avec la SRG

SSR [Société suisse de radiodiffusion et

télévision] dans le domaine des écritures

numériques, Dance Trail a également

convaincu les programmatrices de la section

New Frontier du Sundance Film Festival.

Cette deuxième participation, après VR_1 en

2018, confirme la Cie Gilles 3obin en tant

qu'acteur majeur dans le domaine de la

création artistique digitale.

Lien pour télécharger [application : htt|îsi//aReM eple. com/us/aGp/dance-trail/id1492301269?
.
t ....
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5. Recherche : Real Time
DUO POUR 2 DANSEUSES ET CAPTURE DE MOUVEMENT EN TEMPS REEL, CRÉATION 2020

Avec l'arrivée de dispositirs technologiques tels

que la projection en 30, la réalité virtuelle ou

la réalité augmentée de nouveaux espaces se

sont ouverts à la création chorégraphique. Pour

un chorégraphe, la question du temps réel [real

time] est constituante du langage artistique et

grâce aux technologies actuelles, il devient

possible de proposer des dispositifs mixtes qui

cohabitent dans une même réalité : le temps

réel du spectateur.

Avec Real Time, pièce pour la scène et dans un

rapport frontal, il propose une rériexion sur la

notion même de temps réel et les différents

niveaux de réalités qui cohabitent au sein du

"temps réel"

Ce duo scénique promet une nouvelle

expérience au cours de laquelle le mouvement

des deux danseuses sera capturé sous les

yeux du public et diffusé en temps réel sur

différents écrans.

Passés par le filtre de la numérisation, les

corps se multiplient et se métamorphosent,

avatars ou formes abstraites.

Avec Real Time, la capture de mouvement

devient agent de fusion du réel de la scène et

du virtuel.

Répétitions
9 au 20 septembre 2019
Studios44 - Genève

17 février au 3 avril 2020
Studios44 - Genève

7 au 28 avril 2020
Théâtre Arsenic - Lausanne

Théâtre Arsenic - Lausanne : 29-30.04/1-2-3.05. 2020
Théâtre Forum Meyrin - Geneva : 5.05. 2020
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6. Recherche : Comédie virtuelle
MODELISATION OU NOUVEAU BXTIMENT DE LA COMEDIE DE GENEVE & ET y INCLURE
OU CONTENU ARTISTIQUE (EXPERIENCE VR], CRÉATION 2020

Le Théâtre de la Comédie de Genève est la plus

ancienne institution théâtrale de la ville. La

nouvelle direction, assurée par Natacha

Koutchoumov et Denis Maillefer [NMOM], souhaite

offrir à la population une institution de

dimension régionale, adaptée à la pluralité des

arts de la scène d'aujourd'hui, une scène du

XXIe siècle. Théâtre de création et d'accueil, la

Nouvelle Comédie tiendra un rôle essentiel dans

la valorisation de ta scène de Suisse romande

et permettra au public d'assister aux spectacles

marquants présentés sur les grandes scènes

européennes. Le chantier imposant ouvert en

juin 2017 verra l'inauguratlon du nouveau

bâtiment en automne 2020.

L'idée de Gilles 3obin est d'une part dbffrir une

réplique virtuelle au nouveau bâtiment et,

d'autre part, de penser ce nouveau théâtre

comme un lieu ouvert aux nouvelles

technologies et e la création numérique. Ainsi,

le projet est dans un premier temps de

numériser le futur théâtre pour une

expérience VR afin d'en permettre la visite

virtuelle mais aussi de préparer ce nouveau lieu

de création à la programmation de pièces en

<K extended reality » [réalités virtuelles,

augmentée et mixtes].
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Les 25 et 26 avril prochains, le public pourra, par la force de la réalité virtuelle, visiter le
nouveau bâtiment de la Comédie de Genève avant même son inauguration. Avec pour tout
bagage un casque VR et deux manettes, le spectateur découvrira scènes et coulisses du
nouveau bâtiment de la Comédie. Une visite unique et singulière qui traite de [espace, du
corps et du mouvement. Une expérience ludique à vivre à côté du bâtiment (bien réelj de la
Comédie de Genève qui ouvrira ses portes au public en septembre 2020.

P LEX https://www. f-lex. ino/(i[Q9ramme/comedie-virtue[le

it

jl
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NEXES 1. Tableau bilan des tournées
2018-2019-2020
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Crédits | VRJ

Une pièce chorégraphique en réalité virtuelle immersive
Un projet de la de Gilles 3obin fr Artanim

Chorégraphie
Danse :

Plateforme VR & Technologie immersive :

Costumes et décor :

Environnement musical immersif :
Directeur de production :
Artiste 30 :
Scans 3D & Capture de mouvement :
Assistante du chorégraphe :

Administration et comptabilité .
Directeur technique en tournée :

Tour manager :

Opérateurs VR_1 en tournée

Production

Gilles 3obin
Susana Panades Qlaz. Oiya Naidu.
Victoria Chiu, Tidiane N'Oyaye,
Gilles 3obin

Artanim

3ean Paul Lespagnard

Caria Scaletti / Symbolic Sound
Camilo de Martino

Tristan SiodlaK

Artanim
Susana Panades Dlaz

Gonzague Bochud
Hugo Cahn

Susana Panades Diaz

Camilo de Martino. Tristan SiodlaK.

Susana Panades Diaz. Hugo Cahn

Cie Silles 3obin Genève - Suisse

Soutiens: Loterie Romande. Fondation Meyrinoise du Casino. Fonds mécénat S16
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Crédits l Magie Window

Une pièce chorégraphique en réalité augmentée
Un projet de la de Gilles 3obin

Qanse:

Directeur artistique:
Directeur créatif:
Lead artiste 30:
Développeurs;

Technologie AR/AR technology:
Capture de mouvement et scans 30:
Capture de mouvement:

Intégration technologique:
Modélisation CAO:
Graphiste:
Peintures:
Production :
Assistante chorégraphique:
Administration :

Victoria Chiu
Maëlle Oéral
Diya Naidu
Susana Panades Diaz
Gilles 3obin
Tidiani N'Diaye
Gilles 3obin

Camilo De Martino
Tristan SliodaK
Cem KoKer
yves Schmid Dornbierer

3ido Maps
Artanim
Embodied Movement Oesign
Studio
A-LL Créative Technology
Victor Roy
Tristan SlodlaK

Atelier 3eca
de Gilles 3obin

Susana Panades Diaz

Gonzague Bochud

La Compagnie Gilles 3obin est soutenue par la Ville de Genève.

Magie Window est lauréat du concours d'intervention artistique lie à la rénovation
de l'Aula des Cèdres de l'Etat de Vaud
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Crédits | Dance Trail

Une pièce chorégraphique en réalité augmentée
Un projet de la de Gilles 3obin

Artistes principaux

Directeur artistique
Directeur créatif
Artiste 30
Technologie AR
Produit par
Administration
Distribution

Avec le soutien de

Gilles 3obin

Camilo De Martine

Tristan SiodlaK
Susana Panades Oiaz
Gilles 3obin
Camilo De Martino
Tristan SiodlaK
A-LL Créative Technology
de Gilles 3obin
Gonzague Bochud
Susana Panades Diaz
Victoria Chiu
Maëlle Dèral
Diya Naidu
Tidiani N'diaye
Gilles 3obin
Cinéforom

Loterie Romande
SRG SSR
Ville de Genève

La présence de Oance Trail au Sundance Film Festival 2020 a été rendue
possible grâce aux soutiens de Swissfilms. Swissnex, l'Office fédéral de la
culture, la SSA et de l'État de Genève.
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Crédits l Real Time

Direction et chorégraphie

Danse

Techniciens sur scène

Musique
Lumière
Directeur créatif
Lead artiste 30

Capture de mouvement

Production
Direction technique
Administration

Coproduction

Avec le soutien de [par ordre alphabétique]

Fondation Meyrinoise du Casino
Loterie Romande

Pro Helvetia- Fondation suisse pour la culture

La Compagnie Gilles 3obin est soutenue par la Ville de Genève

Gilles 3obin

Maëlle Déral
Susana Panades Oiaz
Hugo Cahn
Tristan Sliodan

Hahn Rowe
Hugo Cahn
Camilo de Martine
Tristan SliodaK

Qualysis

Cie Gilles 3obin - Genève
Hugo Cahn
6onzague Bochud

Théâtre Forum Meyrin
Arsenic - Centre d'art scènique
contemporain
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3. Présentation sommaire de
Camouflage

Création Comédie de Genève
Saison 21 - 22

CONVENTION OE SOUTIEN CON301NT / P. 33

Camouflage
PIÈCE POUR GRANDE SCÈNE AVEC CAPTURE DE MOUVEMENT EN TEMPS RÉEL

Dates : Saison 21-22 - La Comédie de Genève

Le camouflage est une méthode de dissimulation. Il permet à un organisme visible ou à un

objet de passer inaperçu, en se [conîfondant avec son environnement. La théorie du

camouflage couvre les différentes stratégies qui sont utilisées pour obtenir cet

effet. Camouflage est une pièce sur la disparition et ['apparition. Elle propose une réflexion

sur les illusions visuelles et les identités empruntées. Sur scène, la forêt est vivante, les

tentes sont des portails d'espace-temps et des Fumeroles acides indiquent une fable

écologique. Camouflage pour disparaître. Camouflage pour apparaître.

Un dispositif scénique multiple et ambitieux

Camouflage se veut comme la somme des expériences scèniques et visuelles menée par la

de Gilles 3obin au cours des dernières années. Camouflage est une pièce de grand format avec

un fort accent porté sur le visuel. Nous imaginons pour ce projet un dispositif de projection

scénique innovant alliant les technologies digitales de projection et les mouvements de décor.

A la fois analogiques et digitales, des images grand format et en relier se combinent aux

mouvements des danseurs et du décor. Pour certaines séquences, les mouvements des

danseurs sont captés en temps réel par un dispositif de capture de mouvement. Leur image

digitale sera projetée en temps réel et en 30 sur le volume du décor.
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RÉVISION SA
Fondée en

1928

Fondation Cie Gilles Jobin

GENEVE

4. Les comptes 2018
RAPPORT

de l'organe de révision sur le contrôle restreint

au Conseil de Fondation

appelé à statuer sur les comptes
del'exercice2018
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Rapport de l'organe de révision sur le contrôle restreint
au Conseil de Fondation de la

Fondation de Gilles Jobin

GENEVE

En notre qualité d'organe de révision, nous avons contrôlé la légalité des comptes annuels
(bilan, compte d'exploitation et annexe) de la Fondation Cie Gilles Jobin pour l'exercice
arrêté au 31 décembre 2018.

La responsabilité de rétablissement des comptes annuels incombe au conseil de fondation
alors que notre mission consiste à contrôler ces comptes. Nous attestons que nous
remplissons les exigences légales d'agrément et d'indépendance.

Notre contrôle a été effectué selon la Norme suisse relative au contrôle restreint. Cette

norme requiert de planifier et de réaliser la vérification de manière telle que des anomalies
significatives dans les comptes annuels puissent être constatées. Un contrôle restreint
englobe principalement des auditions, des opérations de contrôle analytiques ainsi que des
vérifications détaillées appropriées des documents disponibles dans l'entreprise contrôlée.
En revanche, des vérifications de flux d'exploitation et du système de contrôle interne ainsi
que des auditions et d'autres opérations de contrôle destinées à détecter des fraudes ne font
pas partie de ce contrôle.

Lors de notre contrôle, nous n'avons pas rencontré d'élément nous permettant de conclure
que les comptes annuels ne sont pas conformes à la loi suisse et aux statuts.

Genève, le 5 février 2019 SCF REVISION SA

,^

Ivier Volper
Expert-révlseur agréé

(personne ayant dirigé /a révision)

/<'
Fernande Martin

Annexes : - Comptes annuels (bilan, compte de profits et pertes et annexe) 2018
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FONDATION CIE GILLES JOBIN - GENEVE
1/4

ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS 2018

1 INDICATIONS RELATIVES A LA FONDATION

NOM ET ACTIVITE

La Fondation Cie Gilles Jobin, crée en 2000, a pour objectif de soutenir et de promouvoir la création
artistique contemporaine, de favoriser les échanges culturels et artistiques en Suisse ainsi que les
échanges internationaux, de promouvoir la création chorégraphique contemporaine et notamment
d'administrer, produire et développer les recherches et créations chorégraphiques de Gilles Jobin
ainsi que toutes les activités liées à son travail artistique.

  

de dossier : 3297-ANT

ADRESSE

44 rue Coulouvrenière

1204 Genève
022 / 331 00 50
intoQailles'obin. com

www. alllesiobin. com

AUTORITE DE SURVEILLANCE

La fondation est asujettle à la surveillance de la Confédération, par l'intermédiaire du Département
fédéral de l'intérieur, par décision du 18 décembre 2006.

STATUTS

La fondation a été créée le 23 mai 2000. Les statuts, du 18 décembre 2006, mentionnent le but
suivant : "Soutenir et promouvoir la création artistique contemporaine, favoriser les échanges culturels
et artistiques en Suisse et à l'étranger; soutenir et promouvoir la formation en danse contemporaine ;
promouvoir la création chorégraphique contemporaine et notamment administrer, produire et
développer les recherches et créations chorégraphiques de Gilles Jobin ainsi que toutes ses activités
artistiques."

MEMBRES ET PERSONNES AYANT QUALITE POUR SIGNER

Frédéric Maire, président
Elena Tattl, vice-présidente
Evelyne Theytaz, secrétaire
Mlchael Doser, membre

Non membre du conseil de fondation avec ouvoir de si nature
ailles Jobin, dirscteur

COMPTABILITE

Monsieur Gonzague Bochud
Fondation Cie Gilles Jobin
44 rue Coulouvrenlère

1204 Genève

signature collectivs à deux

signature collective à deux
signature collective à deux
sans droit de signature

signature individuelle
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FONDATION CIE GILLES JOBIN - GENEVE
2/4

ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS 2018

ORGANE DE REVISION

SCF Révision SA
Olivier Volper
Rue des Battoirs 7

1205 Genève
022.301.S4.40

ollvler. volDer®scfid.ch

DCONERATION FISCALE

La fondation est exonérée des impôts communal, cantonal et fédéral sur le bénéfice et le
selon les décisions des 18 avril et 18 juin ZOOS de l'Administration cantonale genevoise" " " "'"""

2 INFORMATIONS SUR LES PRINCIPES COMPTABLES APPLIQUES

Les présents comptes annuels ont été établis en conformité avec les principes du droit suisse, en
s??ï. "Ji?r les articles sur la comPtabilité commerciale et la présentation des comptes (artY957'à

Les principes d'évaluation appliqués qui ne sont pas prescrits par la loi sont décrits ci-après.

Détail des subventions

Soutien Pro Helvetia
Soutien Canton de Genève
Soutien Ville de Genève

Sous-total convention tripartlte

2018

CHF

105'OQO.OO
132'OOD. OO
125'QOO.OO
362'OOO.QO

2017
CHF

120'GOO.OO
170'GOO.OO
170'OOQ. OO
460'DOO.OO

Subvsntions en nature

Une convention de mise à disposition des locaux a été signée le 17 décembre 2007 par le
Département de la culture de la Ville de Genève et la fondation.

La valeur de la prestation en nature accordée par la Ville de Genève s'étève à CHF 35736. 00 en 2018
(idem en 2017). Cs montant est enregistré dans le compte d'eKploitation de la fondation."
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FONDATION CIE GILLES JOBIN - GENEVE

BILAN AU 31 DECEMBRE 2018

ACTIF

Caisses

CCP
Banques
Débiteurs

Provision pour débiteurs douteux
Débiteurs divers
Actifs transitoires

Total actifa circulants

Cautions

Total actifs immobilisés

31 déc. 2018
CHF

3'915. 41
728. 58

17'624.19
12'373. 30
-5'SOO.OO

150. 00
40'304.20

69'29s. ea

2'383.25

S'383.25

31 déc. 2017
CHF

2765. 19
1'173.70
6'241. 48

13'090. 30
0. 00

24.95
19'197.45

42'493. 07

4'252.30

4'252. 30

TOTAL ACTIF 71'678.93 46-745.37

PASSIF

Créanciers divers
Passifs transitoires

Total fonds étrangers

Capital de dotation
Réserve générale
Perte / bénéfice reporté
Résultat de l'exercice

Total fonds propres

TOTAL PASSIF

29'285.25
28'856. 20

5V141. 45

5'OOO. QO
5'938.54

-5'189.12
7788. 06

13'537. 4B

71'678. 93

37'472.75
3'523.20

40'995.95

5'OQO.OO
S'938.54
S'968.27

-11'157, 39

5749.42

46745.37
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FONDATION CtE GILLES JOBIN - GENEVE
3/4

ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS 2018

3 INDICATIONS ET VENTILATION DES CHARGES

Fourchette des emplois à plein temps en moyenne annuelle (EPT)

Montant des collectes publiques

Dettes envers les institutions de prévoyance

Dettes découlant de crédlt-bail (leasing) non publiées au
bilan dont la durée résiduelle s-1 an

Sûretés constituées en faveur de tiers

Actifs engagés en garantie des dettes de la fondation

Actifs grevés d'une réserve ds propriété

Engagement conditionnel

Dissolution des réserves latentes

Ventilation des charges : Total des dépenses

Dont frais administratifs

Dont dépenses liées au but

2018 2017

Moins de 10 Moins de 10

0.00 0.00

0.00 0.00

0. 00 0.00

0. 00 0. 00

0.00 0.00

0.00 0.00

0.00 0.00

0.00 0.00

629'443.20 742'846.33

0. 00 0. 00

629'443.20 742'846.33

4 RESTULTAT

VARIATION DES CAPITAUX PROPRES

Capital de dotation

Réserve générale
Perte/bénéfice reporté
Résultat de l'exercice

31 déc. 2018

CHF

5'OCO. OO
5'938.54

-5'189.11
7'788.06

13'537.48

31 déc. 2017

CHF

5'COO.OO
5'938.54
S'640.64

-8'829.75
5749. 42
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FONDATION CIE GILLES JOBIN - GENEVE
4/4

ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS 2018

5 INFORMATIONS SUR TOUT AUTRE CONTRÔLE OU AUDIT EFFECTUE PAR UN AUTRE
ORGANISME

Non applicable

6 EXPLICATIONS RELATIVES AUX POSTES EXTRAORDINAIRES, UNIQUES OU HORS PERIODE
DU COMPTE DE RESULTAT

Néant

7 INFORMATIONS ET/OU EVENEMENTS IMPORTANTS POSTERIEURS A LA DATE DU BILAN

Néant

8 PARTICIPATION(S) DIRECTES OU INDIRECTES DETENUE(S) DANS D'AUTRES ENTREPRISES
Néant

9 INFORMATIONS CONCERNANT LES COMPTES CONSOLIDES
Non applicable

10 EN CAS DE DEMISSION DE L'ORGANE DE REVISION, LES RAISONS DE CE RETRATT
Non applicable

11 MESURES EN CAS DE SURENDETTEMENT / INSOLVABILITE
Non applicable

5. Les comptes 2019
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ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS 2019

1 INDICATIONS RELATIVES A LA FONDATION

NOM ET ACTIVITE

La Fondation Cje Gilles Jobin, créée en 2000, a pour objectif de soutenir et de promouvoir la création
artistique contemporaine, de favoriser les échanges culturels et artistiques en Suisse ainsi que les
échanges internationaux, de promouvoir la création chorégraphique contemporaine et notamment
d'administrer, produire et développer tes recherches et créations chorégraphiques de Gilles Jobin
ainsi que toutes les activités liées à son travail artistique.

  

de dossier : 3297-ANT

ADRESSE

44 rue Coulouvrenière

1204 Genève

022 / 331 00 50
info illes'obin. com

www. illes'obin. com

AUTORITE DE SURVEILLANCE

La fondation est asujettie à la surveillance de la Confédération, par l'intermédiaire du Département
fédéral de l'intérieur, par décision du 18 décembre 2006.

STATUTS

La fondation a été créée le 23 mai 2000. Les statuts, du 18 décembre 2006, mentionnent le but
suivant : "Soutenir et promouvoir la création artistique contemporaine, favoriser les échanges culturels
et artistiques en Suisse et à l'étranger; soutenir et promouvoir la formation en danse contemporaine ;
promouvoir la création chorégraphique contemporaine et notamment administrer, produire et
développer les recherches et créations chorégraphiques de Gilles Jobin ainsi que toutes ses activités
artistiques."

MEMBRES ET PERSONNES AYANT QUALITE POUR SIGNER

Conseil de fondation

Frédéric Maire, président
Elena Tatti, vice-présidente
Marc Schaefer, membre

signature collective à deux

signature collective à deux

signature collective à deux

Non membre du conseil de fondation avec ouvoirdesl nature
Gilles Jobin, directeur

Gonzague Bochud

COMPTABILITE

Monsieur Gonzague Bochud
Fondation Clé Gilles Jobin

44 rue Coulouvrenière

1204 Genève

signature Individuelle

signature individuelle

ORGANE DE REVISION

PKF Fiduciaire SA

Rue des Battoirs 7

1205 Genève
022.301.54.40

o. volperOokf. swiss

EXONERATION FISCALE

La fondation est exonérée des impôts communal, cantonal et fédéral sur le bénéfice et le caoit,
selon les décisions des 18 avril et 18 juin 2008 de l'Administration cantonale genevoise. " " "'"""

2 INFORMATIONS SUR LES PRINCIPES COMPTABLES APPLIQUES

Les présents comptes annuels ont été établis en conformité avec les principes du droit suisse, en
ïïîî'ï1. 1?1'les artlctes sur la comPtabilité commerciale et la présentation des comptes (art. 95'7-â

Les principes d'évaluation appliqués qui ne sont pas prescrits par la loi sont décrits ci-après.

D il des subventions

Soutien Pro Helvetia
Soutien Canton de Genève

Soutien Ville de Genève

Subventions en [ure

Une convention de mise à disposition des locaux a été signée le 4 décembre 2018 par le Département
de la culture de la Ville de Genève et la fondation.

La valeur de la prestation en nature accordée par la Ville de Genève s'élève à CHF 43'317.75 en
2019. Ce montant est enregistré dans le compte d'exploitation de la fondation.

2019
CHF

113500. 00
100000.00
120000.00

2018
CHF

115000.00
120000.00
120000.00
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ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS 2019

3 INDICATIONS ET VENTILATION DES CHARGES

Fourchette des emplois à plein temps en moyenne annuelle (EPT)

Montant des collectes publiques

Dettes envers les institutions de prévoyance

Dettes découlant de crédit-bail (leasing) non publiées au
bilan dont la durée résiduelle > 1 an

Sûretés constituées en faveur de tiers

Actifs engagés en garantie des dettes de la fondation

Actifs grevés d'une réserve de propriété

Engagement conditionnel

Dissolution des réserves latentes

Ventilation des charges : Total des dépenses

Dont frais administratifs

Dont dépenses liées au but

2019

Moins de 10

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

784 277.56

0.00

784 277. 56

2018

Moins de 10

0. 00

0.00

0.00

0.00

0. 00

0.00

0. 00

0.00

629 443. 20

0.00

629 443. 20

EXPLICATIONS RELATIVES AUX POSTES DU BILAN ET DU COMPTE DE
4 RESULTAT

VARIATION DES CAPITAUX PROPRES

Capital de dotation
Résene générale
Perte / bénéfice reporté
Résultat de l'exercice

31 déc. 2019 31 déc. 2018

CHF CHF

5 000.00 5 000.00
8 537.49 5 938.54

0. 00 -5189. 11
3 992.29 7 788.06

17529. 77 13537. 48

CONVENTION DE SOUTIEN CON301NT / P 48
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6 INFORMATIONS SUR TOUT AUTRE CONTRÔLE OU AUDIT EFFECTUE PAR UN AUTRE
ORGANISME

Non applicable

6 EXPLICATIONS RELATIVES AUX POSTES EXTRAORDINAIRES, UNIQUES OU HORS PERIODE
DU COMPTE DE RESULTAT

Néant

7 INFORMATIONS ET/OU EVENEMENTS IMPORTANTS POSTERIEURS A LA DATE DU BILAN

Néant

8 PARTICIPATION(S) DIRECTES OU INDIRECTES DETENUE(S) DANS D'AUTRES ENTREPRISES
Néant

9 INFORMATIONS CONCERNANT LES COMPTES CONSOLIDES
Non applicable

10 EN CAS DE DEMISSION DE L'ORGANE DE REVISION, LES RAISONS DE CE RETRAIT

Non applicable

11 MESURES EN CAS DE SURENDETTEMENT / INSOLVABILITE
Non applicable

CONVENTION DE SOUTIEN CON301NT / P 50



DECLARATION D'INTEGRALITE DE BILAN DE LA

Fondation Cie Gilles Jobin - Genève

A L'ATTENTION DE L'ORGANE DE REVISION

SCF Révision SA - GENEVE

RELATIVE AUX COMPTES ANNUELS DE L'EXERCICE 2019

Nous délivrons la présente déclaration d'intégralité en relation avec votre contrôle restreint des
comptes annuels (bilan, compte de résultats et annexe) de la Fondation Cie Gilles Jobin, pour
l'exercice arrêté le 31 décembre 2019. Le but de votre contrôle est de déterminer s'il existe des
faits qui pourraient permettre de conclure que les comptes annuels ne correspondent pas à la loi
et aux statuts.

Nous reconnaissons la responsabilité du conseil de fondation en ce qui concerne rétablissement
des comptes annuels. Le conseil de fondation a approuvé les comptes annuels et va les
communiquer à l'autoritè de surveillance. Nous confirmons que les exigences légales, pour qu'il
soit procédé à un contrôle restreint, sont réunies.

Nous vous confirmons, en toute bonne foi. les éléments suivants :

- Les comptes annuels sont conformes à la loi suisse et aux statuts et, à cet égard, ne comportent
pas d'anomalies significatives (erreurs dans la saisie, l'évaluation, la présentation ou la
publication. L'omission d'indications en fait également partie).

- Toutes les informations, tous les livres et documents comptables, ainsi que la correspondance
commerciale et les procès-verbaux de toutes les assemblées générales et séances du conseil de
fondation ont été mis à votre disposition. Par ailleurs, nous vous avons accordé un accès illimité
à toutes les personnes que vous estimé nécessaire d'interroger pour obtenir votre assurance
d'audit.

- Les informations sur les principes comptables appliqués dans les comptes annuels, lorsqu'ils ne
sont pas prescrits par la loi, ont été mentionnées correctement dans l'annexe.

- Fondation Cie Gilles Jobin s'est conformée à tous les accords contractuels et prescriptions
légales (p. ex. en matière d'impôts directs, de Tt/A, d'assurances sociales, de protection de
l'environnement) dont leur non respect pourrait avoir une incidence significative sur les comptes
annuels.

- Les informations que nous vous avons fournies concernant l'identification des parties liées sont
complètes. De plus, la mention des avoirs et dettes à l'égard de parties liées (art.959a, al. 4, CD)
est complète et exacte.

- Nous n'avons aucune nécessité ou intention de liquider l'entreprise ou de restreindre de façon
notable ses activités. Nous n'avons pas non plus connaissance d'événements qui portent
sérieusement préjudice à la capacité de la Fondation Cie Gilles Jobin à continuer son
exploitation (Going Concern).

- Nous vous avons communiqué dans le détail la constitution, la dissolution et l'état des réserves
latentes (art. 9S9c, al. 1, ch. 3, CO).

-Nous n'avons aucun projet ou intention susceptible d'influencer de manière significative
rétablissement du bilan, l'évaluation ou la présentation des actifs et des passifs reflétés dans les
comptes annuels.

- Fondation de Gilles Jobin est l'ayant droit de tous ses actifs. Aucun d'entre eux n'a été nanti.
à l'exception de ceux mentionnés dans les comptes annuels publiés dans l'annexe.

- Nous avons corrsctement enregistre et présenté tous les passifs et tous les engagements
conditionnels (garanties, cautionnements et déclarations similaires envers des tiers).Tous les
événements significatifs postérieurs à la date du bilan sont enregistrés et présentés dans les
comptes annuels.

- Des prétentions, résultant de litiges ou de différends, qui sont importantes pour l'apprèciation des
comptes annuels de l'entreprise, n'existaient pas à la date du bilan, respectivement sont
mentionnées en annexe.

- Nous avons présenté tous les contrats de crédit. Les conditions y relatives étaient respectées à
la date du bilan et le sont à ta date de signature de la présente déclaration d'intégralité.

- Le montant et ['objet de fonds propres non librement disponibles (p. ex. les réserves au sens de
l'art. 671 ss CO) sont correctement enregistrés et mentionnés dans les comptes annuels.

- Nous avons respecté les dispositions de ta loi sur l'infrastructure des marchés financiers (LIMF)
lors de la négociation de dérivés, ou, le cas échéant, nous attestons que nous n'avons effectué
aucune opération sur dérivés au cours de l'exercice et que nous n'en avons pas non plus en
cours au terme de celui-ci.

Genève, le 21 février 2020 Fondation de Gilles Jobin

Annexe : comptes annuels signés (bilan, compte de résultat et annexe)
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GILLES 30BIN
Directeur artistique / Chorégraphe / Danseur / Réalisateur
1964 - Suisse

Vit et travaille à Genève

gillesjobin.com

6. Les C.V. des
membres de la compagnie

De renommée internationale, le chorégraphe Gilles 3obin signe dès 1995 une vingtaine des
pièces qui lui assurent l'engouement de la critique et du public.

En 2015, il reçoit des mains du conseiller fédéral Alain Berset le Grand Prix Suisse de Danse
octroyé par ['Office Fédéral de la Culture. Passionné par les nouvelles technologies de l'image, il
réalise en 2016 un film en 30 WOHB ; un an plus tard, il crée VR.I, la pièce chorégraphique en
réalité virtuelle immersive qui sera primée au Festival du Nouveau Cinéma de Montréal. La pièce
sera présentée dans plus de 40 lieux dans le monde comme le Sundance Film Festival, la
Mostra de Venise ou la Biennale de la Danse de Lyon.

En 2019, suivent deux projets en réalité augmentée [HAGIC WINDOW et Oance TraiO. Avec ses
projets en VR et AR, Gilles 3obin engage une réflexion au sujet de la création de contenus pour
ces nouveaux dispositifs du point de vue des arts vivants.

DISTINCTIONS

décernée1998:

par la Société Suisse des Auteurs [SSA] pour la pièce Braindance.
1999:

2000 : Bourse du f

décernée par la Société Suisse des Auteurs [SSA] pour la pièce Thé Moebius Strip.

200Q : Prix jfcunes créatuurs de la Fondation Vaudoise pour la promotion de la création

artistique.

j raient' Chorégraphique, décerné chaque année par la SACD [Société des

Auteurs et des Compositeurs Dramatiques, Paris / Bruxelles / Montréal].
2004 : Prix Culturel de la Fonaation Leensardb- pour l'ensemble de son travail.

2015 ; Wwia t-fiy < par ['Office fédéral de la culture [OFQ "pour sa
contribution au développement de la danse contemporaine en Suisse et au-delà des frontières

du pays",
2017 le Prix du Public au Festival du Nouveau Cinéma de Montréal

pour VR_1.
2017 : San Francisco dance Film Festival pour WOH8.
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CAMILO DE MARTINO
Directeur de production, éditeur 3D, directeur créatif

Vit et travaille à Fribourg et Genève

Camilo De Martine a suivi une formation de designer multimédia à l'Eiwon [Fribourg - Suisse].
Dès 2013, il travaille dans le domaine du cinéma et de la vidéo d'art pour différentes
productions cinématographiques au sein de Ciné30, l'association des frères Guillaume.
notamment La nuit de l'ours et Le conte des sables d'or. Assistant réalisateur de Gilles 3obin
pour le film 30 WOM8, il est ensuite assistant réalisateur de la performer et arliste visuelle La
Ribot pour son Film Noir. Apres avoir travaillé en Croatie sur le documentaire animé Chris Thé
Swiss de Anja Kofmel, Camilo Oe Martino s'est vu canner la direction de production pour VR_1 de
Gilles 3obin et Artanim.

En 2017, le Canton de Fribourg lui a attribué un séjour de six mois e la résidence artistique "Im
Wedding à Berlin, pour le développement d'un projet personnel.
Pour la de Giles 3obin, il est directeur créatir sur Magie Window, Real Time et la Comédie
virtuelle.

TRISTAN StOOLAK
Lead Artist 30

Vit et travaille à Genève

Tristan SiodlaK est spécialisé dans la modélisation 3D, la réalité virtuelle [VR], ainsi que tout ce
qui gravite autour de ce médium. Après un Sachelor en Infographie et Animation 30 a l'Ecote
Bellecour [Lyon], il s'oriente vers le jeu vidéo en travaillant chez Artefact Studio à Lyon, puis
durant trois ans au fenzan Studio à Genève, où il collabore notamment à des projets
publicitaires, à ta création d'un niveau de jeu, e des projets de réalité augmentée, à des rendus
pour [architecture, ou encore à des projets de VR en temps réel.
Pour Gilles 3obin, et en partenariat avec Artsnim, Tristan SiodlaK e réalisé la modélisation, les
textures, [éclairage et le rendu de [ensemble des décors et des personnages de VR_1.
Pour la Cie Gilles 3obin, il est Lead Artist 30 sur VR_1 [20)7], Magie Window [2019], Real Time
[2020] et la Comédie virtuelle [2020].
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SUSANA PANADES DI'AZ
Danseuse

Vit et travaille à Genève

De 1989 e 1995, Susana Panades Diaz étudie la danse classique et contemporaine à ['Institut del
Teatre de Barcelone, avant d'intégrer le progranime P.A. R.TS à Bruxelles, dirigé par Anne Teresa
de feersmaeKer. Elle a travaillé avec la compagnie de Catarina Sagna en 2001, sur la
création Sorelline. De 1999 à 2004, elle a travaillé en tant qu'interprète avec Fabienne Berger
pour les créations Azur Blues, Natal, Océane Liliet Avril en mai. Oepuià 2005, elle travaille avec
Gilles 3obin en tant qu'interpréte sur Double Deux [2006], Text To Speech [2008], BlacK
Swan [2009], Thé Missing LinK - Le Chaînon Manquant [2010], Spider Galaxies. ShaKer
Loops [2010 et QUANTUM (2013]. Elle a fait partie de la distribution des re-créations de Thé
Hoebius Strip [Pachuca, 2007] et A+8=X [Paris, 2010] et a également travaillé comme
assistante artistique et responsable multimédia de la compagnie. En 2009, Susana Panades
Oiaz travaille sur le projet de Rudi van der Merwe "l'd IIKC to save thé world, but l'm toc busy
saving myself. bn 2012, elle crée S.P.A. C. E. avec les danseurs sud-africains Thami ManeKehla
et Thebiso Pule, sur une inusique oiiginale d'Oscar Martin et Femando de Miguel au Festival de
la Bâtie, à Genève. En 2015, elle a dansé pour la pertormance Trophée de Rudi Van der Même.
encore en tournée en 2018.

En 2016, Susana Panades Diaz fait partie du film en 30 de Gilles 3obin WOHB. En 2016. elle crée
le duo FORÇA FORTE eux côtés de Gilles 3obin.

En 2017, elle danse dans la création pour la pièce en réalité virtuelle VR_1 et organise la tournée
mondiale.

En 2018, elle fait partie de la pière de danse en réalité augmentée Hagic Window.

oiyA NAIOU
Danseuse

Vit et travaille a Bangalore

Diya Naidu a compté durant prés de 8 ans parmi les membres de AttaKKalari, une compagnie
pionnière dans le domaine de la danse contemporaine en Inde. Diya s'est formée aux arts
martiaux indiens, à la danse classique et traditionnelle indienne, au yoga ou encore à la danse
contemporaine. Depuis 2014, elle se produit en tant que chorégraphe et artiste indépendante.
Elle a créé différentes pièces à ['international, notamment lors de résidences d'artistes
soutenues par Pro Helvetia ou le Goethe Institut. Récemment, Oiya Naidu a travaillé sur les
thèmes du genre, de ['intime, de la perception de l'àge ou encore de celui des castes dans son
pays d'ongine.

Pour la de Gilles Jobin, elle danse dans elle danse dans VR_1 et Magie Window.
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VICTORIA CHIU
Danseuse

Vit et- travaille à Melbourne, Australie . yi-

Victoria Chu a reçu une formal;on su Victoria, i Collège of thé Arts Université de M&lboL"ne. Eue
j a obtenu une Licence en Danse et a sjivi des cours de théâtre. Elle a travaille pour de
nombi sux chorégraphes et compagnies en Europe et en Australie : de Nomades, Gilles 3obin,

Micna PurucKer. 3ozsef Trefeli, Fiona Nalone, Bernadette Walong, etc. Elle a été membre du
Oancehouse Housemate Xl, notamment pour la pièce Floored [2013]. Victoria s été artiste
résidante au Footecray Community Arts Centre en 2013, jusçu'à la création de la pièce Do you
Speax Chinese? en 2015, lors du Mat. house season for Dan:e Massive, puis a!) Shanghai
Inlcrnational Artc Festival fiAW!Le"d and Pendigo. Victoria u ensuite collaboré avec Arts Fission
- Singapour, pour la chorégraphie de Fire MonKey, pj ic elle a créé Grotto, une pièce POL"- le

Festival triennal AsiaTCPA en Austrelie. Elle devrait prochainement collaborer avec Linda
Sastradipradja et Candy 6ower s.

Pour la de 6illes 3obin, el'. e danse Double Ceux [2006], VR_1 [2017] et Magie Window [2019].

4
Sff

TIDIANI N'OIAyE
Danseur

V;t et travaille à Nantes, France

Tidiani :j'0ieye commence la danse à BamaKO, sous la direction ds la chorégraphe i-ieïyenne
Hiettly Noei; il obtient en 2009, le Premier prix G'J Bal des Donxelaw, organisé par ['Insti tut

français de BamaKO et DOPKO SeKO pour sa pièce Être différent, il entre au Centre Nations! de
Danse Contemporaine d'Angers sous la direction d'Emmenuelle Huynh en 2011 et obtien1 : le

d'olôme national supérieur de danseur professionnel et une Licence en art du spectacle à
l'Univers.té de Paris VIII en 2013. En septembre 2013, il entre au Centre Nalional Choréeraphiqus
de Montpelli er au sein du Haster ex. e. r. co, sous la direct;on de Mathilde Monnier dont il scri:

diplômé en 2015.
Oepu's 20"0, il mène des projets entre danse eï arts numériques. F.D 2010, il crée la structure
Copier Coller (centre de ressource multimédia et de création artistique] à Benahto, puis en 20!3
la Cie Ccp'er Coller à Angers Cl~ran:e). Tidiani a notamment dansé pou- la de 6il,os 3ob,n
cfans Le Chaînon Manquant, VR_1 et Magie Window, pour la de Blonba dans Alla te
Sunogo [France / Mali], ou encore pour la de Dagada dans Grenzland [A. lemsgne]
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MAËLLE DÉRAL
Danseuse

it et travaille à Gène. /e et Lyon

Maëlle Oéral est onginaire cje Saint Etienns. tlie suit la formation du danseur interprète à Câline

[Islres] où elle travaille avec des chorégrapl-ieo comme Mathilde Nonnier et Nacera "elazu. PILC
tard. eile travaille avec Shlomi Tuizer et Edmond Russo sur la pièce Encercling et avec Georges
Appaix sur la création OrinKing thé rain. E, i 2Q1''I, elle participe à la crédtion de Uic Petton Light
Bird. Depuis 2015, elle co -d.'igo la de Le Scribe avec El Shjfcy Adel.

litulairo ciu D. li en danse contemporaine depuis 2017, elle intervient reguliè'emenl auprès d'un
public var° Elle collabore avec la compagnie Shonen d'Erlc Mirh Cuong Castaing autojr du
projet Vibes, laure?t du Oansathon 2018, projet européen danse et nouve. les technc;og;es,
Biennale de la danse Lyon.
Elis collabore actuellement avec la de Gilles 3ob;n à Genève et fait partie de la pièce de danse
en réalité augmenlée Magie Window C2019] et Real Time [2020].

HUGO CAHN
Directeur technique

Vi: et t'-availle en France

Phctoçraphe de f-orm?tion, HLgo Cahn travaille jLsqu'en 2015 au Stud. o Guy Rensjx à Sc^t
Genis Lavai, France, pour lequel il crée et développe le pôle vidéo du scudio, en paralléiC de la
prise de vue.
En 2015, ,1 change de don~i3:nc et suit uno form.ition de Technicien Polyvalent du Sncctc'clc
Vli/ant à l'école Gr'm Edif de Lyun, où il étudiera le- son, le plateau et la lumiprr.. l! a

notamment travaillé comme tect-. -iicie-i d'accueil au Théâtre de la Flenaissance pendant sa
formation, avant d'être diplômé en juin 2016. C'est à la suite ci0 cette formation qu';! entre dans
la de Gilles 3obin à Genève, pour laquelle il assure la direction technique, en reprenant la réçiie
des pièces QUANTUM et FORÇA FORTE, et en assistent à la création de VR_1.
En parallèle de la compagnie, il travc'lle égalcTient avec d'autres chorégra^ties tels q je yuv&l
PICK au CCN de Rillieux-la-Pape sur les pièces PLAyBACH et EDOIES, ou encore Pierre
Pontv'anne, de PARC, pour lequel il assiste à la lumière Valérie Cc;as sur les piècec MOTIFS et
3ANET ON THE ROOF, p-ésentées au CCKR ot à l'ADC de Eenéve.
En 2017, il s'gr. e sa premere création lumière pojr la pièce BAZIN du chorégraphe lidiani
N'DIAyE, de Copier Coller.
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GONZA6UE BOCHUD
Administrateur

Vit à Fribourg

Né en 1974 dans le canton de Fribourg, économiste de formation, Gonzague Bochud a d'abord
travaillé dans les domaines de la formation, puis de ['informatique pour La Poste Suisse en
Romandie, puis à Berne. Cest en organisant des concerts et des soirées dans des clubs de la
ville de Fribourg, qu'il découvre sa passion pour [événementiel et qu'il débute sa reconversion
professionnelle par étape. Il participe à ['organisation des Marches des fiertés à Lausanne en
2006, puis à Fribourg pour les éditions 2007, 2013 et 2016. Il a également ouvré dans le
comité de rédaction de la défunte revue Hétérographe et comme administrateur pour la revue
suisse de littérature Vice-Versa.

Aujourdhui, il travaille au sein des deux compagnies de danse genevoises, La Ribot et la de
Gilles 3obin en tant qu'administrateur.
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7. Les statuts de la compagnie

CONVENTION DE SOUTIEN CON301NT / P 60



MOD!FiCAT»ON
selon déçis.io.n du

. î 8 DÈC:~20d8 ' STATUTS

DEPARTEMENT FEDERAL DE L'INTERIEUR
Le Secr^taua. général suppléant

^"^--:^
6runo Perrari-Visca

L i!ao^ationedite « Fondation Cie Gilles Jobin », dont le^ège se trouve dans le canton
deu Genèveïst~régie-par les articles Iss, notamment 80 à 89 du Code civil suisse et par

les présents statuts.

2. Inscri tion et surveillance
La fondation est inscrite au Régis
sous la surveillance de la Confédération.

3. Durée
La durée de ta fondation est indéterminée.

4. But
La fondation a pour but de: . " .

'* "Soutenir et promouvoir la création artistique contemporaine et favc
échanges culturels el artistiques en Suisse et à l'étranger

. Soutenir et promouvoir la formation en danse contemporaine

. Promouvoir la création chorégraphique contemporaine et notamment
admimstrer, produire et développer les recherches et créations chorégraphiques
de Gilles Jobin ainsi que toutes ses activités artistiques

La fondation n'a pas de but lucratif.

Les'fondateurs attribuent à titre de capital de dotation la somme de CHF 5'000.- (cinq
mille francs).

La fortune de la fondation peut être augmentée en tout temps par des dons, legs,
subventions ainsi que par le produit de ses activités.

6. Organes ...... .,, _____. _, _ ^.. :. :.
Les organes de la fondation sont le conseil de fondation et l'l

7. Conseil de fondation
Le conseil de fondation est composé de trois à neuf membres.

Le premier conseil est désigné par les fondateurs.
Par la suite, le choix des membres du conseil se fera par cooptation, à une majorité
simple des membres présents ou représentés.
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Les membres du conseil sont désignés pour une période de trois ans et sont rééligibles.

Les membres du conseil de fondation ne sont pas rémunérés pour leur activité. Les
frais liés à l'exercice de leur mandat peuvent leur être remboursés.

Comjéte es et réunions

Le conseil de fondation est l'organe suprême de la fondation. Il est investi des
pouvoirs les plus étendus pour l'accomplissement du but visé par la fondation. En
particulier, il a les compétences suivantes :

Direction et gestion de la fondation
Réglementation du droit de signature et de représentation
Nomination de i'organe de révision
Approbation des comptes annuels
Adoption des règlements

Le conseil de fondation se réunit aussi souvent qu'il est nécessaire mais au moins deux
fois par année, sur convocation écrite du président ou à la demande ds deux de ses
membres. Il ne peut valablement délibérer que si la majorité de ses membres est
présente. En cas d'égalité des voix, celle du président est prépondérante. Les décisions
prises par le conseil de fondation sont consignées dans un procès-verbal.

9. Rèelements

Le conseil de fondation peut édicter un règlement sur les détails de l'organisation et de
la gestion. Il peut à tout moment modifier ce règlement dans le cadre des dispositions
fixant le but de la fondation. Le règlement, ses modifications ou son approbation
doivent être communiqués à l'Autorité de surveillance et au Registre du commerce.

10. ï i ion

Le conseil de fondation nomme un organe de révision externe et indépendant chargé
de vérifier chaque année les comptes de la fondation et d'établir un rapport
à l'inteation du onseil de fondation.

11. Comptabilité
L'exercice comptable de la fondation commence le 1er janvier et se termine le 31
décembre, la première fois le 31 décembre 2000.

Le conseil de fondation établit les états financiers à la fin de l'exercice comptable et
les soumet à l'organe de révision.

Le conseil de fondation doit remettre à l'Autorité de surveillance. dans les six mois
suivant la clôture de l'exercice, les documents suivants :

* Les comptes annuels dûment signés, composés du bilan, du compte
d'exploitât! on et de l'annexe, avec les chiffres de l'exercice précédent

. Le rapport de gestion ou rapport annuel d'activité
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. Le rapport original de l'organe de révision
' »I;Lprocel'TCrbaILdument sigDé. de la séance du conseil de fondation

approuvant les comptes annuels de l'exercice concerna

12. Modification des statuts

^s^^'^'s^ss^-ci^
13. Dissolllrinn

approbation'deT'A'uto'r'iÏé ̂  3^qu'â ia maio"té qualifiée et seulement aPrès'

SSS'S-^O^J;,SISS":,Ï. S.ÏE""î^S5SS=^^~
^p.^^^^^^^^^^^e. n.^^

Lausanne, le 30 novembre 2006

8. Les membres actuels du
Conseil de fondation

Frédéric MAIRE - Président

Elena TATTI - Vice-présidente

Marc SCHAEFER - Membre

Serge Rachat

y -i,

HIeaa Tatti Evelyne Theytaz
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Genève
Office cantonal des assurances sociales
Caisse genevoise de compensation
Service des employeurs

Wconespondanl : Service des employeurs
TC'Sphon'e':"" ' +41 22 327 2° °° 0»°Û-11hOO l 14h00-16h00)
Courriel : annployeursQocas.ch
N- affilié : 631896
N. IDE : CHE. 110. 412. 043
A rappeler dans votre correspcndance

CH-121^
Genève2_

Poste CH SA

fc-PRIORITY

FONDATION CIE GILLES JOBIN
ORGANISATION SPECTACLES
RUE COULOUVRENIERE 44
1204 GENEVE

Genève, le 5 janvier 2020

9. Preuve d'affiliation à
une institution de prévoyance
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Cotisations salarias- Fact"r^d'aco^pte , 01;°,^;^°^M^, e doit être annoncée imméd. al. mBntâ^o^se. vlce .fin
iS^s^I^^s^i;:^^^'^:^^^^^s^^^^^
Cotisations AVS/Al/APG
Cotisations AC
CotisaBons SCAF
Contributions PE
Cotisations AMAT

Frais d'administration

Total

10.550%
2.200%
2.450%
0.070%
0. 092%

2.621%

30'416, 65

30'416. 65

30'416.65
30'416.65
30'416. 65

3'208.95

Ï208. 95
669. 15
745.20

21.30
28. 00

84, 10

4756.70

Montant en not^faveur payable au 10.02.2020 (date de réception du paiement)

0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00

0.00

4756. 70

Service des employeurs

'^: ~îf-

^^. ^^^. ^-^^3^-w^^
VersemefflWr. in /^_-'S"'"*°Girata

Empfangsschein / Récépissé / Ricevuta Elntahlung Gin>

Caisse Cantonale
Genevoise de
Compensation ( AVS )

1211 Genève 2

01-77291-2

Caisse Cantonale
Genevoise de
Compensation ( AVS )

1211 Genève 2
00 00110 90894 00006 31896 30119

C4F

4'75Ë| ' 70<

00 00110 90B94 00006 31896 30113
FONDATION CIE GILLES JOBIN
ORGANISATION SPECTACLES
RUE COULOUVRENIERE44
1204 GENEVE

01-77291-2
FONDATION CIE GILLES JOBIN

70 ORGANISATION SPECTACLES
RUECOULOUVRENIERE44
1204 GENEVE

6D9

-. 0000110908940Q006318963Û119+ 010772912>
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Compagnie Gilles Jobin
Plan financier 2019-2022

2021 2022 2023

SALAIRES ET CHARGES SOCIALES

Personnel permanent
Gilles Jobin (100%), directeur
Gonzague Bochud (40%), administration
Assistance administrative (40%)
Susana Panades Diaz (80%), assistante
Hugo Cahn (80%), directeur technique
salaires bruts

charges sociales
AVS/AI/APG/AC/AF 8. 9%
LAAetAPG3.00%
LPP 8.00%

Total personnel permanent

Personnel intermittents
salaires bruts
Interprètes
Camilo
Tristan
Création
Autre personnel

Droits aux vacances 8. 33%

charges sociales
AVS/AI/APG/AC/AF 8. 9%
LAA et APG 3. 00%
LPP 8.00%

Total intermittents

Total des salaires

VOYAGES
Total des frais de voyages

Honoraires

Total des honoraires

Frais de production
Total frais de production

Frais de communication
Total frais de communication

Frais administratifs et de locaux
Total des frais administartif et locaux

TOTAL CHARGES

RECETTES
Pro Helvetia
Canton de Genève
Ville de Genève
Mise à disposition des locaux par la Ville
Total subventions
Loterie Romande
Fonds Intermittents
Fondation Meyrlnoise du Casino
Cineforom et SSR
Corodis
Swissnex
Fondations Privées
Total autres soutiens ponctuels
Coproduction
Cessions

Produits workshops, vidéo, cours, autres recettes
Total des recettes propres

TOTAL RECETTES
RESULTAT

108,000.00
33, 600. 00
24,000.00
61,440.00
57, 600. 00

284,640.00

25, 332. 96
8, 539.20

22, 771.20
56/643. 36

341, 283. 36

26,000.00
57, 600.00
57, 600. 00
43, 200.00

1,000.00
185,400.00

15, 443. 82
200, 843. 82

17, 875. 10
6, 025. 31

16, 067.51
39,967.92

240,811.74

582,095.10

15,000.00

24, 000. 00

45,000.00

3,500.00

55, 000. 00

724,595. 10

110, 000. 00
120, 000. 00
120,000.00
43,321.00

393,321.00
0. 00
0. 00
0. 00

175, 000. 00
0.00
0. 00

20,000.00
195, 000. 00

70,000.00
50,000.00
16, 000.00

136, 000. 00

724,321.00
274. 10

108,000.00
33,600.00
24,000.00
61, 440. 00
57,600.00

284, 640. 00

25, 332.96
8, 539. 20

22, 771. 20
56,643.36

341,283.36

30,000.00
30,000.00
30,000.00

15, 000. 00
105, 000. 00

8,746. 50
113,746.50

10, 123.44
3,412.40
9, 099. 72

22, 635. 55
136,382.05

477, 665. 41

30,000.00

20,000.00

30, 000. 00

5,000. 00

55,000.00

617, 665. 41

110,000.00
120,000.00
120, 000. 00
43, 321. 00

393, 321. 00
40,000.00

0. 00
20, 000. 00

0.00
0. 00
0. 00

20, 000.00
80,000.00

50,000.00
80,000.00
15,000.00

145,000.00

618, 321. 00
655. 59

108,000.00
33, 600. 00
24,000.00
61,440.00
57, 600. 00

284,640.00

25, 332. 96
8, 539.20

22,771.20
56, 643. 36

341, 283. 36

15, 000. 00
30, 000.00
30, 000.00

5,000.00
80,000.00

6,664.00
86,664. 00

7, 713. 10
2, 599. 92
6, 933. 12

17,246. 14
103,910. 14

445,193.50

25, 000. 00

20, 000. 00

15,000.00

5,000.00

55, 000. 00

565,193.50

110, 000. 00
120, 000. 00
120,000.00
43, 321.00

393,321.00
0. 00
0.00
0. 00
0. 00

20,000.00
10,000.00

0. 00
30, 000. 00

0. 00
120,000.00
20,000.00

^40, 000. 00

563,321.00
1, 872. 50

8.90%
3. 00%
8. 00%

8. 90%
3. 00%
8.00%



s9Ï'8fê's2%"6du
STATUTS

DEPARTEMENT FEDERAL DE L'INTERIEUR
Le Secr^taus. général suppléant

~rï^^i"-o:.
Bruno Ferrari-Visca

l Nom et siè e

La fondation dite « Fondation Cie Gilles Jobin », dont le siège se trouve dans le canton
de Genève est régie par les articles Iss, notamment 80 à 89 du Code civil suisse et par
les présents statuts.

2. Inscri don et surveillance
La fondation est inscrite au Registre de commerce du canton de Genève et est placée
sous la surveillance de la Confédération.

3. Durée
La durée de la fondation est indéterminée.

4. But
La fondation a pour but de:

. Soutenir et promouvoir la création artistique contemporaine et favoriser les
échanges culturels et artistiques en Suisse et à l'étranger

. Soutenir et promouvoir la formation en danse contemporaine

. Promouvoir la création chorégraphique contemporaine et notamment
administrer, produire et développer les recherches et créations chorégraphiques
de Gilles Jobin ainsi que toutes ses activités artistiques

La fondation n'a pas de but lucratif.

5. Fortune

Les fondateurs attribuent à titre de capital de dotation la somme de CHF 5'000. - (cinq
mille francs).

La fortune de la fondation peut être augmentée en tout temps par des dons, legs,
subventions ainsi que par le produit de ses activités.

6. Or ânes

Les organes de la fondation sont le conseil de fondation et l'organe de révision.

7 Conseil de fondation

Le conseil de fondation est composé de trois à neuf membres.

Le premier conseil est désigné par les fondateurs.
Par la suite, le choix des membres du conseil se fera par cooptation, à une majorité
simple des membres présents ou représentés.



Les membres du conseil sont désignés pour une période de trois ans et sont rééligibles.

Les membres du conseil de fondation ne sont pas rémunérés pour leur activité. Les
frais liés à l'exercice de leur mandat peuvent leur être remboursés.

8. Com étences et réunions

Le conseil de fondation est l'organe suprême de la fondation. Il est investi des
pouvoirs les plus étendus pour l'accomplissement du but visé par la fondation. En
particulier, il a les compétences suivantes :

. Direction et gestion de la fondation

. Réglementation du droit de signature et de représentation

. Nomination de l'organe de révision

. Approbation des comptes annuels

. Adoption des règlements

Le conseil de fondation se réunit aussi souvent qu'il est nécessaire mais au moins deux
fois par année, sur convocation écrite du président ou à la demande de deux de ses
membres. Il ne peut valablement délibérer que si la majorité de ses membres est
présente. En cas d'égalité des voix, celle du président est prépondérante. Les décisions
prises par le conseil de fondation sont consignées dans un procès-verbal.

9. Ré lements

Le conseil de fondation peut édicter un règlement sur les détails de l'organisation et de
la gestion. II peut à tout moment modifier ce règlement dans le cadre des dispositions
fixant le but de la fondation. Le règlement, ses modifications ou son approbation
doivent être communiqués à l'Autorité de surveillance et au Registre du commerce.

10. Or âne révision

Le conseil de fondation nomme un organe de révision externe et indépendant chargé
de vérifier chaque année les comptes de la fondation et d'établir un rapport
à l'intention du conseil de fondation.

11. Corn tabilité

L'exercice comptable de la fondation commence le 1er janvier et se termine le 31
décembre, la première fois le 31 décembre 2000.

Le conseil de fondation établit les états financiers à la fin de l'exercice comptable et
les soumet à l'organe de révision.

Le conseil de fondation doit remettre à l'Autorité de surveillance, dans les six mois
suivant la clôture de l'exercice, les documents suivants :

. Les comptes annuels dûment signés, composés du bilan, du compte
d'exploitation et de l'annexe, avec les chiffres de l'exercice précédent

. Le rapport de gestion ou rapport annuel d'activité



Le rapport original de l'organe de révision
Le procès-verbal, dûment signé, de la séance du conseil de fondation

approuvant les comptes annuels de l'exercice concerné.

12. Modification des statuts

Le conseil de fondation est habilité à proposer à l'Autorité de surveillance des
modifications des statuts conformément aux articles 85 et 86 du Code civil.

13. Dissolution

La fondation ne peut être dissoute que pour les motifs visés aux articles 88 et 89 du
Code civil Lorsque c'est le conseil de fondation qui est chargé de la liquidation, il ne
peut prendre des mesures de liquidation qu'à la majorité qualifiée et seulement après
approbation de l'Autorité de surveillance.

En cas de dissolution de la fondation, l'actif disponible sera attribué, après approbation
de l'Autorité de surveillance, à une institution d'intérêt public poursuivant un but
analogue à celui de la fondation et bénéficiant de l'exonération de l'impôt. En aucun
cas, les biens ne pourront retourner aux fondateurs ou aux membres, ni être utilisés à
leur profit en tout ou en partie et de quelque manière que ce soit.

Lausanne, le 30 novembre 2006

Serge Rachat Elena Tatti Evelyne Theytaz

/
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Extrait sans radiations

Réf.
l Fondation Cie Gilles Jobin

Fondation Cie Gilles Jobin
inscrite le 26 mai 2000

Fondation

Nom

EXTRAIT INTERNET

No réf. 02969/2007  
fed. CH-550. 1.003.402-6

 

E CHE-110.412.043

Siè e

Adresse

Dates des Statuts

Administration:

But, Observations

l Genève

3 me de la Coulouvrenière 44, 1204 Genève

l 18. 12. 2006 (nouv. acte)

0 conseil de fondation

l But:

soutenir et promouvoir la création artistique contemporaine, favoriser les échanges culturels et artistiques; soutenir et
promouvoir la formation en danse contemporaine; promouvoir la création chorégraphique contemporaine et
notamment administrer, produire et développer les recherches et créations chorégraphiques de Gilles Jobin ainsi que
toutes ses activités artistiques.

8 L'identification sous le numéro CH-550-1003402-6 est remplacée par le numéro d'identification des entreprises
(IDE/UID) CHE-110. 412. 043.

Autorité de SurveUlance
l Département Fédéral de l'Intérieur

Réf.
InscrMod Rad.

7

11

l

11

Membres et Personnes a ant ualité oursi ner
Nom et Prénoms, Ori ine, Domicile

Maire Frédéric, de Les Ponts-de-Martel, à
Corcelles-Corondrèche
Tatti Elena, de Biasca, à Lausanne

Schaefer Marc, de Lausanne, à Préverenges
SCF Révision SA (CHE-105.885.507), à Genève organe de révision
Jobu Gilles, de Lausanne, à Genève directeur
Bochud Gonzague, de Bossonnens, à Fribourg

Fonctions

membre* président

membre* vice-présidente
membre*

Mode de Si nature

signature collective à 2

signature collective à 2
signature collective à 2

signature individuelle
signature individuelle

* du conseil de fondation

0

2

4

6

8

10

JOURNAL

Numéro

5138
13047
20507

9660

Date

13.04.2007

03. 08.2010
05. 12.2012

Complément
16. 06. 2015

PUBLICATION FOSC
Date

08.06.2000

19.04.2007

09.08.2010

10. 12.2012

19. 12.2013
19. 06. 2015

Pa e/Id

3914
8/3891518
10/5762796

6967550
7225832
2218605

Réf.

l

3

5

7

9

11

JOURNAL
Numéro

2969
8332
16272
19999
5653

20496

Date
02.03.2007

26.06.2008

30.09.2010

27. 11.2013

31. 03. 2014
01. 11.2019

PUBLICATION FOSC
Date

08. 03. 2007
02.07.2008

06. 10.2010

02. 12.2013

03.04.2014

06. 11.2019

Pa e/ïd

8/3817066
12/4554498
8/5841862

1211433
1433745

1004753814



Genève, le 08 mars 2021

Fin de l'extrait

Seul un extrait certifié conforme, signé et muni du sceau du registre, a une valeur légale.
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valeurs

2020
2021 2023

Indicateurs énéraux

Personnel fixe

Personnel intermittent

Indicateurs d'activité

Nombre de représentations

Nombre de productions

Nombre de reprises

Nombre de représentations à
l'étranger

Nombre de spectateurs

Nombre de postes en équivalent plein
temps (40h par semaine)

Nombre de personnes

Nombre de semaines par année

Nombre de personnes

Nombre total de représentations
durant l'année

Nombre de spectacles réalisés par la
compagnie durant l'année

Nombre de spectacles en reprise
durant l'année

Nombre de représentations à
l'étranger

Nombre de lieux des tournées a
l'étranger

Nombre de spectateurs ayant assisté
aux représentations à Genève

Nombre de spectateurs ayant assisté
aux représentations en tournée (détail
par tournée)

Activités pédagogiques type d'activité à mentionner dans le rapport d'acSvité



Convention de soutien conjoint 2021-23

Tournées 2021

Compagnie XXX

SUISSE

Dates Lieu Théâtre / Festival pièce présentée Nbr. de
représentations

Nbr. de
spectateur
s

ETRANGER

Dates Lieu
Théâtre / Festival pièce présentée Nbr. de Nt"'- de

représentations SPectate">-



Convention de soutien conjoint 2021-23

Tournées 2022

Compagnie XXX

SUISSE

Dates Lieu Théâtre / Festival Pièce présentée Nbr. de Nbr. de
représentations spectateurs

ETRANGER

Dates Lieu Théâtre / Festival Pièce présentée Nbr. de Nbr. de
représentations spectateurs



Convention de soutien conjoint 2021-23

Tournées 2023
Compagnie XXX

SUISSE

Dates Lieu
Théâtre / Festival Pièce présentée Nbr. de Nbr. de

représentations spectateurs

ETRANGER

Dates Lieu Théâtre / Festival Pièce présentée Nbr. de Nbp. de
représentations spectateurs



«
de la convention de soutien conjoint pour les

compagnies à rayonnement suprarégional et international
2021-2023

»

entre

Pro Helvetia - Fondation suisse pour la culture

Subventionneurx

Subventionneur x

et l'Association X
(ci-après X)

2023
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Rapport d'évaluation de la convention de soutien conjoint 2021-23 de la compagnie X

1. Introduction

c^^s^^t^^S2 réwluMmnestr^^^^

^nhrlppSrtdlévaluation/eunissant les commentaires de la compagnie et ceux <
^^^^^M.aé^^^^^^'Z^^^^
2. Evaluation

2. 1. Relations entre les parties signataires

tr^sspÏnln ynneurs ont'"s transmis les informations de manière régulière et

Compagnie :

S^3e^a't-e"e transmis les '"foma"°ns de manière re3""^ et transparente ?

ï^?^^^^^^^^^srawMS^M set

2.2. Réalisation des engagements de la Compagnie
2. 2. 1 Réalisation des objectifs artistiques

- Créations

^^Z^ne""9' à aée"" m°'"s deux °8""ns °"9i""'s qu'el" prë8erter" ." Pu"« <" " ^.on ..
Compagnie : ftitre, année, évtl. commentaire)
- Tournées

I^.Ï. '.Ï î'3Setn£np"'I'"re '" m0'"' â M repri5e' ̂  a""é' dm' '" '""." ' l""x ̂ "t. à
Compagnie : (voir Annexe 1, évtl. commentaire)
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, de médiation et de sensibilisation ^ _ ^ .., "":.._" ̂ . i^
. ^Saîiesîngage également à développer un travail de sensibilisât^. Cetrava;! ̂ ^^^r
;<aLcaocsodmeptaoguns'eessepZ aïp^u^dTla'ompagnieetà faire connaitre te monde professionnel du
théâtre auprès d'un public le plus large possible. » art. 4. 2 Convention
Compagnie : (titre, année, évtl. commentaire)

- Atteinte des valeurs cibles figurant dans le tableau de bord :
Compagn/e : (voir Annexe 3, évtl. commentaire)

Commentaire des subventionneurs .

2. 2.2 Suivi du plan financier

- Est-ce qu'il y a eu des écarts significatifs entre le plan financier de la convention et les
comptes. Si oui, veuillez expliquer les raisons.
Compagnie

- proportion du montant global de la convention alloué aux créations, aux tournées,
respectivement aux autres projets
Compagnie : (voir Annexe 4, évtl. commentaire)

- proportion entre le montant global de la convention et autres entrées
Compagnie : (voir Annexe 4, évtl. commentaire) :

Commentaire des subventionneurs :

2. 2. 3 Développement général de la compagnie durant la période de la convention
au niveau structurel
Compagnie :

2.3. Réalisation des engagements des collectivités publiques

2. 3. 1 Engagements financiers

- Est- ce que les engagements des subventionneurs indiqués dans le contrat ont été
tenus ?
Compagnie:

- Le rythme de versement des subventions convient-il ?
Compagnie :

- D-autres soutiens ponctuels ont-ils été accordés hors convention par les collectivités
publiques partenaires ? "__. _...
Compagnie : (voir Annexe 4, évtl.

3. Conclusions

Compagnie :
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Subventionneurs :



!l,»int«Konti
Créations
Part de la CSC

Soutiens additionnels des partenaires d« la CSG
Autres soutiens publies ou para-publics
Co-productions
Divers
Total créations

Tuurném
Part de la CSC

Soutiens additiannels des partenaires de la CSG
Autres soutiens publics ou para-puUlcs
Cachets
Dheri
Total tournées

Projeu da médiation senslbUlsatIcn
Part de la CSC

Soutien! additionnels des partenaires de la CSG
Autres soutiens publies ou para-publics
Cachets
Divers

Total autres projets

Autres (Tojus
Part de (a CSC

Soutiens additionnels des partenaires de la CSG
Autres souuens publies ou para-publics
Cachets

Divers

Total autrei projeta

GRAND TOTAL

CHF
CHF
CHF
CHF

CHF
CHF

CHF
CHF
CHF
CHF
CHF
CHF

CHF
CHF
CHF
CHF
CHF
CHF

CHF
CHF
CHf
CHF
CHF
CHF

K

«DIV/Oi
«DIV/01
(IDIV/OI
#DIV/0!
«DIV/01
«DIV/01

X

«DIV/01
«DIV/01
«DIV/01
«DIV/01
«DIV/01
«DIV/0!

x

«OIV/01
«DIV/0!
«DIV/01
«DIV/01
«DIV/0!
«DIV/01

«

m:v/oi
«DIV/0!
«DIV/01
«DIV/01
«DIV/01
«DIV/01

la compagnie ne remplit que les zones en jaune

Définitions:
csc

Soutiens additionnels des partenaires de la CSG
Autras soutiens publies ou para-publics
Co-productlons&CachtU
Divers

[Soutiens contenus dans contrat d« la CSC)
(Soutiens additionnels de coiiimune, canton. Pro Helvetia)
aoterie, corodis. Casino de Meyrin, autre canton etc.)
[Des organisateurs)
(Fondations privées, sponsors, dons. autres)

lu

Créations

Tournées

Médiation asansibllisatton
Autres Projets
Total CSC

CHF

CHF
CHF
CHF
CHF

«DIV/01
«DIV/01
.DIV/0!
.DIV/01
flDIV/0]

Soutiens additionnels des partenaires de la CSG
Autres soutiens publics ou para-publics
Co-productians et cachets
Divers

GRAND TOTAt

CHF

CHF
CHF
CHF
CHF

DDIV/01
.DIV/01
«DIV/01
«DIV/01
ftDIV/0!

«DIV/01


